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Figure 1. Evolution du nombre d’accords environnementaux multilatéraux et régionaux 

 

 
Data is presented as the average number of MEAs approved annually within the time periods indicated. Five-
year time intervals are shown prior to 1970 when the Stockholm process began, and subsequently 2-year time 
intervals. MEAs are as defined by UNEP 
Source : Mee, L. D. 2005 
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Tableau 1. Principales étapes dans l’élaboration et la reconnaissance de la notion de DD au niveau international 
Date et lieux Manifestation - Evénement Contenu et résultats Liens 
1951 Premier Rapport sur l’Etat de l’Environnement dans le 

Monde par l’UICN - Union Internationale pour la 
Conservation de la Nature), 1951 

UICN (IUCN en anglais) est une organisation internationale 
fondée en 1948 et dont le siège est en Suisse. Précurseur dans 
la recherche de (ré)conciliation de l’économie et de 
l’écologie. Publie notamment un rapport sur les espèces 
menacées : le livre rouge des espèces menacées.  

 

1961 Création du WWF   
1971, 
Founex 
(Suisse) 

Conférence de Founex sur le développement et le 
développement 

The Founex report on development and Environment. Tente 
de montrer que développement et environnement ne sont pas 
antinomiques 

http://www.southcentre.org/publications/conundrum/conundrum-
04.htm#P266_67285 

1971 Publication du Rapport Meadows   
1972, 
Stockholm 
(Suède) 

Conférence des Nations Unies sur l’Environnement 
Humain 

Déclaration de la conférence. Il s’agit de la première réflexion 
véritable de la communauté internationale sur les relations 
entre environnement et développement. Concept 
d’écodéveloppement repris par Sachs, I. 1980 qui vise à 
réconcilier développement humain et respect de 
l’environnement. Création du programme des nations unies 
pour l’environnement (PNUE) qui vient compléter le PNUD 
créé dans les années 60. Le PNUE publie chaque année son 
Global Environment Outlook.  

Rapport de la conférence : 
http://www.southcentre.org/publications/conundrum/conundrum-
05.htm#P558_152125 
Site de GEO : http://www.unep.org/geo/ 

1974, 
Cocoyoc 
(Mexique) 

Colloque d’experts, présidé par Barbara Ward sur les 
Patterns of Resource Use, Environment and Development 
Strategies 

Colloque organisé conjointement par le PNUE et par la 
CNUCED. A permis de dresser la liste des déterminants 
économiques de la dégradation de l’environnement. La 
Déclaration de Cocoyoc est considérée comme ayant eu une 
grande influence dans la réflexion sur l’environnement. 
L’influence du colloque se retrouve notamment dans le 
premier paragraphe de la Stratégie mondiale de la 
conservation 

http://www.southcentre.org/publications/conundrum/conundrum-
06.htm#P719_166711 

1979, 
Genève 
(Suisse) 

Conférence mondiale sur le climat (Centre for Science 
and Environment) 

Cette conférence conclut que les émissions anthropiques de 
CO2 ont un effet à long terme sur le climat. Création du 
Programme climatologique mondial (PCM) l’année suivante. 
Le PCM s’intéresse aux grandes questions climatologiques 
dont celle de la disparition de la couche d’ozone (O3) et du 
réchauffement climatique qui seront abordées dans les années 
80 et 90. 

 

1980 Rapport Stratégie mondiale de la conservation, (UICN, 
PNUE, WWF)  

Sous-titre : La conservation des ressources vivantes au 
service du développement durable. Document résultat d’une 
collaboration entre l’UICN, le PNUE et le WWF. Tentative 

 



Débat économique et diplomatique autour de la notion de DD 

9 oct. 09 
© P. Combes Motel 

3 

de réconciliation entre 2 visions en apparence opposées : 1) 
considère le développement comme une atteinte à 
l’environnement 2) considère la nature comme un obstacle au 
développement.  

1982 Charte mondiale pour la nature Adoptée par l’AG des NU (48ème séance plénière, 37ème 
session) 

En français : 
http://www.un.org/french/documents/ga/res/37/fres37.shtml 

1983  Création par les NU de la Commission Mondiale pour 
l’Environnement et le Développement 

 

1986 Declaration on the Right to Development Adoptée par l’AG des NU  
1987 Rapport Notre Avenir à tous (CMED - Commission 

Mondiale sur l’Environnement et le Développement) 
dirigé par GH. Brundtland. 

Consacre le concept de Sustainable Development proposé par 
l’UICN en 1980. Il est traduit en français par 
« Développement Soutenable » puis « Développement 
Durable » ou « Développement Viable ». Le développement 
durable est « un développement qui répond aux besoins du 
présent sans compromettre la capacité des générations 
futures à répondre aux leurs » 

 

1990 Création du FEM – Fonds Mondial pour 
l’Environnement. Restructuré en 1994. Création dans la 
foulée du FFEM, équivalent français du FEM 

Depuis 1990, le Fonds Mondial pour l’Environnement (FEM) 
constitue le bras financier du PNUE, destiné à financer le 
surcoût lié à l’adoption de normes environnementales 
(protection eaux internationales, changement climatique, 
protection de la couche d’O3, etc.) contraignantes dans les 
PED. Le FFEM fournit les moyens de financement pour 
traiter les questions environnementales dans les PED et PET. 
Contribue fortement aux fonds d’intervention du PNUD et du 
PNUE 

 

1992 Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le 
développement (UNCED), Rio de Janeiro, dit Sommet de 
la Terre (Earth Summit) 

Déclaration de principes relatifs aux forêts et la Déclaration 
de Rio sur l’Environnement et le Développement 
Définition de l’Agenda 21.1 Autres résultats de la Conférence 
de Rio : 1) Déclaration de Rio, 2) Convention-cadre sur les 
changements climatiques, 3) convention sur la biodiversité, 4) 
convention sur la forêt.  

Voir le site : 
http://www.johannesburgsummit.org/html/basic_info/unced.html 

1992 2001 Dans le sillage de Rio, mise en place d’AME + AME 
régionaux 

  

1993 Création de la Commission du Développement Durable 
(CDD) des Nations Unies 

Créée par le Conseil économique et social, à la demande de 
l’assemblée générale. Rattachée au Conseil Economique et 

 

                                                           
1 Le contenu de l’Agenda 21 tel qu’il a été adopté à Rio est disponible en ligne sur le site des Nations Unies – Département des Affaires économiques et sociales - Division 
Développement Durable à l’adresse suivante : http://www.un.org/esa/sustdev/documents/agenda21/english/agenda21toc.htm (version anglaise); 
http://www.un.org/esa/sustdev/documents/agenda21/french/action0.htm (version française) 
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Social des Nations Unies (ECOSOC), compte 53 membres, 
est chargée du suivi de la mise en œuvre des engagements 
pris à Rio en 1992 et à Johannesbourg en 2002. Après 2002, 
est chargée du suivi et de la mise en œuvre du plan 
d’application de Johannesbourg, notamment de l’initiative 
WEHAB - eau, assainissement, santé, productivité agricole et 
biodiversité et gestion des écosystèmes 

1993 Conférence mondiale sur les droits de l’homme, Vienne Insiste sur le droit des êtres humains à un environnement sain 
et au développement 

 

1994 Conférence internationale sur la population et le 
développement (CIPD), Le Caire 

  

1995 Sommet mondial sur le développement social, 
Copenhague 

Approfondit le volet social du développement durable : « la 
notion de développement social renvoie à une approche 
intégrant l'économique et le social et à une volonté de 
valorisation des ressources économiques, sociales, culturelles 
d'une société, notamment celles des groupes les plus 
vulnérables » 

 

1997 - 
1998 

Protocole de Kyoto Le protocole est signé en 1997, un accord répartissant les 
engagements en 1998. 2002 : l’UE le ratifie ; 2001 : retrait 
des EU ; 2008 : ratification de l’Australie. 

 

2002 55ème session de l’AG des NU (Rio + 10) : Sommet 
mondial pour le développement durable, Johannesburg 

Déclaration de Johannesburg sur le développement durable  

2002 Conférence de Monterrey, Mexique Consacrée au financement du développement. Réunit 189 
pays, les institutions financières internationales et 
l’Organisation Mondiale du Commerce. Les pays européens 
souhaitent accroître l’APD qui représente à peine 0,33% de 
leur PNB en 2002 et la porter à 0,39%. Les EU sont les 
premiers contributeurs mondiaux d’APD en volume mais 
restent de faibles contributeurs en termes de PNB (0,1% du 
PNB). Promettent d’accroître leur contribution de 5 milliards 
USD sur 3 ans 

 

2004 Conférence mondiale sur les énergies renouvelables Première sur ce thème. Réunit à Bonn en Allemagne 154 pays  
2005 Publication du rapport Investir dans le développement : 

plan pratique pour réaliser les Objectifs du millénaire 
pour le développement 

Rapport initié par le SG des NU, K. Annan, soutenu par le 
PNUD, dirigé par J. Sachs. Propose 10 recommandations 
pour atteindre les OMD 

 

2005 Publication du rapport Evaluation des écosystèmes pour 
le millénaire 

  

D’après : 2002 « Historique du concept de développement durable » ; 2002 Progress of Preparation for the world summit on sustainable development (Rio + 10) in Pakistan, 
2004 « La France et le développement durable » 
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Tableau 2. Liste de quelques conventions et accords internationaux dans le domaine de l’environnement 
Première génération d’accords multilatéraux sur 

l’environnement 
Thème 

Convention de Bâle, 1989 Contrôle des mouvements transfrontaliers de déchets dangereux et de leur élimination 
Convention de Vienne, 2001 Protection de la couche d’ozone 
Protocole de Montréal, 1987 Relatif aux substances qui appauvrissent la couche d’ozone 
Convention des Nations Unies, Montego Bay 1982 Droit de la mer 
Convention de Bonn, 1979 Conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage 
Convention Washington 1973 Commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction 
Convention de Ramsar 1971  Relative aux zones humides d’importance internationale 
Convention de 1972 Protection du patrimoine mondial culturel et naturel 
Deuxième génération d’accords multilatéraux sur 
l’environnement suite à la Conférence de Stockholm 

 

Convention cadre sur le changement climatique Consacrée à la « stabilisation des concentrations de gaz à effet de serre dans l'atmosphère à un niveau qui 
empêche toute perturbation anthropique du système climatique » Les pays de l'OCDE se sont engagés à 
stabiliser en 2000 leurs émissions de gaz à effet de serre au même niveau qu'en 1990.  

Protocole de Kyoto, 1997 Fixation d’objectifs de réduction d’émission de gaz à effet de serre. Problème dans l’application du fait de la 
réticence des Etats Unis, de définition des permis de droits à polluer 

Protocole de Carthagène sur la biosécurité. Finalisé à 
Montréal, 2000. 

Prévention des risques engendrés par les biotechnologies. Donne une définition particulière du principe de 
précaution : « L’absence de certitude scientifique due à l’insuffisance d’information et connaissance 
scientifique pertinente en ce qui concerne les effets négatifs potentiels d’un organisme vivant modifié sur la 
conservation et l’utilisation durable de la diversité biologique dans la Partie importatrice, prenant également 
en compte les risques pour la santé humaine, n’empêche pas cette Partie de prendre une décision, si 
approprié, concernant l’importation de l’organisme modifié en question (…) dans le but d’éviter ou de 
réduire de tels effets potentiellement négatifs.» 

La convention sur la lutte contre la désertification dans 
les pays gravement touchés pas la sécheresse et / ou la 
désertification, en particulier en Afrique, 1994 

 

D’après : 2002 « Historique du concept de développement durable » Cf. également : http://www.agora21.org/dd.html. A compléter.
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Encadré 1. Développement et accroissement de liberté 
« J’envisage ici le développement comme un processus d’expansion des libertés réelles dont les personnes 

peuvent jouir. De cette façon, l’expansion des libertés constitue à la fois, la fin première et le moyen principal du 
développement, ce que j’appelle, respectivement, le ‘rôle constitutif’ et le ‘rôle instrumental’ de la liberté dans le 
développement. Le rôle constitutif concerne la liberté substantielle, élément essentiel à l’épanouissement des 
vies humaines.  Par libertés substantielles, j’entends l’ensemble des ‘capacités’ élémentaires, telles que la faculté 
d’échapper à la famine, à la malnutrition, à la morbidité évitable et à la mortalité prématurée, aussi bien que les 
libertés qui découlent de l’alphabétisation, de la participation politique ouverte, de la livre expression, etc. Dans 
cette perspective, le développement s’accompagne de l’expansion des libertés fondamentales, celles mentionnées 
ci-dessus, en particulier. » 

Source : Sen, AK. 2000, p. 46. 

 « La liberté individuelle inclut d’abord ces composantes positives qui nous rendent capables de nous 
comporter en individus autonomes et responsables, comme les soins de santé essentiels, la garantie d’une 
éducation minimale, un niveau de vie décent excluant la faim et la pauvreté absolue, et ainsi de suite. Elle 
comprend aussi notre autonomie et nos libertés fondamentales, comme la liberté et la possibilité de participer 
aux processus politiques et sociaux qui affectent notre vie de tous les jours » 

Source : Sen, AK. 2003, 1999, p. 96 

Encadré 2. Développement = colonialisme ? Le point de vue d’Aimé Césaire 
« On me parle de progrès, de réalisations, de maladies guéries, de niveaux de vie élevés au-dessus d’eux-

mêmes. Moi, je parle de sociétés vidées d’elles-mêmes, de cultures piétinées, d’institutions minées, de terres 
confisquées, de religions assassinées, de magnificences artistiques anéanties, d’extraordinaires possibilités 
supprimées. On me lance à la tête des faits, des statistiques, des kilométrages de route, de canaux, de chemin de 
fer. Moi je parle de milliers d’hommes sacrifiés au Congo-Océan [chemin de fer]. Je parle de ceux qui, à l’heure 
où j’écris, sont en train de creuser à la main le port d’Abidjan. Je parle de millions d’hommes à qui on a inculqué 
savamment la peur, le complexe d’infériorité, le tremblement, l’agenouillement, le désespoir, le larbinisme. On 
m’en donne plein la vue de tonnage de coton ou de cacao exporté, d’hectares d’oliviers ou de vignes plantés. 
Moi je parle d’économies naturelles, d’économies harmonieuses et viables, d’économies à la mesure de l’homme 
indigène désorganisées, de cultures vivrières détruites, de sous-alimentation installée, de développement agricole 
orienté selon le seul bénéfice des métropoles, de rafles de produits, de rafles de matières premières ». 

Source : Césaire, A. 2001-2002 Le développement comme colonialisme, cité dans L’écologiste n°6 
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Encadré 3. Le point 4 du discours sur l'état de l'Union par le président H. Truman 
« (…) il nous faut lancer un nouveau programme qui soit audacieux et qui mette les avantages de notre 

avance scientifique et de notre progrès industriel au service de l’amélioration et de la croissance des régions 
sous-développées. Plus de la moitié des gens de ce monde vivent dans des conditions voisines de la misère. Leur 
nourriture est insatisfaisante. Ils sont victimes de maladies. Leur vie économique est primitive et stationnaire. 
Leur pauvreté constitue un handicap et une menace, tant pour eux que pour les régions les plus prospères. Pour la 
première fois de l’histoire, l’humanité détient les connaissances techniques et pratiques susceptibles de soulager 
la souffrance de ces gens. 

Les Etats-Unis occupent parmi les nations une place prééminente quant au développement des techniques 
industrielles et scientifiques. Les ressources matérielles que nous pouvons nous permettre d’utiliser pour 
l’assistance à d’autres peuples sont limitées. Mais nos ressources en connaissances techniques qui, 
physiquement, ne pèsent rien ne cessent de croître et sont inépuisables. 

Je crois que nous devrions mettre à la disposition des peuples pacifiques les avantages de notre réserve de 
connaissances techniques afin de les aider à réaliser la vie meilleure à laquelle ils aspirent. Et, en collaboration 
avec d’autres nations, nous devrions encourager l’investissement de capitaux dans les régions où le 
développement fait défaut. 

Notre but devrait d’être d’aider les peuples libres du monde à produire, par leurs propres efforts, plus de 
nourriture, plus de vêtements, plus de matériaux de construction, plus d’énergie mécanique afin d’alléger leurs 
fardeaux. 

Nous invitons les autres pays à mettre en commun leurs ressources technologiques dans cette opération. 
Leurs contributions seront accueillies chaleureusement. Cela doit constituer une entreprise collective à laquelle 
toutes les nations collaborent à travers les Nations unies et ses institutions spécialisées pour autant que cela soit 
réalisable. Il doit s’agir d’un effort mondial pour assurer l’existence de la paix, de l’abondance et de la liberté. 

Avec la collaboration des milieux d’affaires, du capital privé, de l’agriculture et du monde du travail de ce 
pays, ce programme pourra accroître grandement l’activité industrielle des autres nations et élever 
substantiellement leur niveau de vie. 

Ces développements économiques nouveaux devront être conçus et contrôlés de façon à profiter aux 
populations des régions dans lesquelles ils seront mis en œuvre. Les garanties accordées à l’investisseur devront 
être équilibrées par des garanties protégeant les intérêts de ceux dont les ressources et le travail se trouveront 
engagés dans ces développements. L’ancien impérialisme l’exploitation au service du profit étranger n’a rien à 
voir avec nos intentions. Ce que nous envisageons, c’est un programme de développement fondé sur les concepts 
d’une négociation équitable et démocratique. 

Tous les pays, y compris le nôtre, profiteront largement d’un programme constructif qui permettra de mieux 
utiliser les ressources humaines et naturelles du monde. L’expérience montre que notre commerce avec les autres 
pays s’accroît au fur et à mesure de leurs progrès industriels et économiques. 

Une plus grande production est la clé de la prospérité et de la paix. Et la clé d’une plus grande prospérité est 
une plus large et plus vigoureuse application de nos connaissances scientifiques et techniques. […] 

Source : 1964, 1949 Public Papers of the President of the United States 

Notes. Traduire sous-développement par underdevelopment. Les « peuples pacifiques » désignent les pays 
non communistes. 
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Tableau 3. Organisations et moyens des institutions internationales 
Secteur (institution, 
création) 

Règles de vote Support 
institutionnel 

Moyens 
juridiques 

Moyens 
financiers 

Moyens 
humains 

Commerce (GATT, 
1947 + OMC, 
1994) 

1 pays, 1 voix, 
majorité simple 
ou qualifiée pour 
l’application des 
traités, en 
pratique 
consensus 

Faible Pouvoir arbitral 
de règlement des 
différends 
(ORD) 

Faibles  

FMI : 
circonscriptions 
et votes pondérés, 
majorité simple 
ou qualifiée, en 
pratique 
consensus 

FMI : forte 
cohérence de 
l’institution 

FMI : pouvoir 
de normalisation 
limité (définition 
de standards 
statistiques) 

Importants. 
Budget de 
fonctionnement : 
1 milliards USD ; 
Prêts : + 7 
milliards USD 
(2007) 

2500 
personnes 

Monnaie et stabilité 
financière (FMI, 
1944 + BRI, 1930) 

BRI : vote 
pondérés 

BRI : important 
via les banques 
centrales 

BRI : pouvoir de 
normalisation 
indirect 

Potentiellement 
importants via les 
banques centrales 

 

Financement du 
développement 
(Banque mondiale, 
1944) 

Comme FMI. Forts Quasi-
inexistants 

Importants. 
Budget de 
fonctionnement : 
+ de 2 milliards 
USD ; Prêts : 20 
– 25 milliards 
USD 

10000 
personnes 
dont + de 
3000 à 
l’étranger 

Environnement 
(PNUE, 1972) 

En principe 
circonscriptions 
géographiques, 
en pratique relève 
des Nations 
Unies 

Faible et éclaté Eclatés Eclatés  

Santé (OMS, 1946) AG : 1 pays, 1 
voix. CA : 1 
personne, 1 voix 

Moyens 
significatifs, mais 
forte 
décentralisation 

Importants 
(normes 
sanitaires 
d’application 
directe) 

Faibles  

Travail (OIT, 1919) Parité 
gouvernements / 
employeurs + 
employés. AG : 1 
pays, 1 voix. CA 
: sièges 
permanents pour 
les grands pays 

Faibles Faibles (mise en 
œuvre des 
normes dépend 
du bon vouloir 
des États) 

Faibles  

Source : Boisson, T. 2002 complété d’après Cling, J. P. & F. Roubaud, 2009. En ce qui concerne la BM, les EU 
d’Amérique détiennent la majorité relative des droits de vote (16,4%). La majorité des droits de vote est 
concentrée dans les mains de 12 pays (EU d’Amérique, Japon, Allemagne, RU, France, Chine, Inde, Russie, 
Italie, Arabie Saoudite, Canada, Pays-Bas). Les 6 derniers détiennent chacun moins de 3% des droits de vote. 
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Encadré 4. Sur l’industrialisation 
“[T]here exists an ‘agrarian excess population’ in Eastern and South-Eastern Europe amounting to 20-25 

million people out of the total population of 100-110 million, i.e., that about 25% of the population is either 
totally or partially (‘disguised unemployment’) unemployed. The waste of labour is by no means confined to rich 
industrial countries. It is considerably greater in poor agrarian countries. If the principles of international division 
of labour are to be applied, labour must either be transported towards capital (emigration), or capital must be 
transported towards labour (industrialisation). From the point of view of maximising the world income, the 
difference between these two ways is one of transport costs only, and may be assumed to be negligible. 
Emigration and resettlement would, however, present so many difficulties in immigration areas (and in 
emigration areas) that it cannot be considered feasible on a large scale. A very considerable part of the task will 
have to be solved by industrialisation.” 

Source: Rosenstein-Rodan, PN. 1943, p. 202 

Définition 1. Effet de ruissellement 
“Trickle down was the dominant development thinking in the 1950s and 1960s. It implies a vertical flow 

from the rich to the poor that happens on its own accord. The benefits of economic growth go to the rich first, 
and then in the second round the poor begin to benefit when the rich start spending their gains. Thus, the poor 
benefit from economic growth only indirectly through a vertical flow from the rich. It implies that the 
proportional benefits of growth going to the poor will always be less. The incidence of poverty can diminish with 
growth even if the poor receive only a small fraction of total benefits.” 

Source: Kakwani, N. et E. Pernia, 2001, 2000 

Encadré 5. Sous-développement et arriération économique 
 “ (1) ‘Underdevelopment’ of natural resources and ‘backwardness’ of people are two distinct phenomena 

and they need not even always coexist: thus the inhabitants of the ‘overpopulated’ countries which admittedly 
have very little natural resources left for further unaided development are also generally ‘backward’. (2) When 
‘underdeveloped’ natural resources and ‘backward’ people coexist, they mutually aggravate each other in a 
‘vicious circle’; but his mutual interaction is an essentially dynamic and historical process taking place over a 
period of time and may be too complicated and qualitative to be easily fitted into the formal quantitative 
framework of optimum allocation of resources (including capital resources) suggested by the pure 
‘underdevelopment’ approach. (3) Although the ‘underdevelopment’ of natural resources may cause the 
‘backwardness’ of the people, it does not necessarily follow that any efficient development of natural resources 
resulting in an increase in total output will always and pari passu reduce the backwardness of people. On the 
contrary, the problem of economic backwardness in many countries has been made more acute, not because the 
natural resources have remained ‘underdeveloped’, but because they have been as fully and rapidly developed as 
market conditions permitted while inhabitants have been left out, being either unable or unwilling or both to 
participate fully in the process.” 

Il est « plus nécessaire dans l’étude des pays arriérés que dans celle des pays avancés de pénétrer sous le 
‘voile’ de la comptabilité sociale traditionnelle pour saisir les processus réels d’adaptation entre les besoins, les 
activités et l’environnement […] Dans la pratique, il existe un réel danger que les macro-modèles du 
développement économique ‘suivent leur propre cours’ sans se référer, du côté subjectif, aux problèmes humains 
fondamentaux de l’arriération »  

Source : Myint, H. 1954.2 

 

                                                           
2 Myint prend la précaution de préciser qu’il raisonne en termes d’arriération économique (economic 
backwardness) qu’il résume par backwardness et ne parle pas d’une qcq arriération culturelle (p. 132). 
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Tableau 4. Evolution de la structure sectorielle des prêts de la BM 
 1946-49 1950-59 1960-69 1970-79 1980-89 1990-99 2000-07 

Total (moyenne annuelle) 109 USD 
Nominal 0,2 0,4 1,1 5,4 15,7 22,0 20,2 
Réel (prix de 
1995) 

1,2 2,4 5,5 12,1 22,2 23,7 16,2 

Par secteur (%) 
Agriculture 0 4 13 28 24 16 7 
Finances, 
industrie 

2 13 12 16 18 11 15 

Infrastructures 21 61 64 36 29 24 24 
Social 0 0 4 13 15 26 29 
Divers 76 22 8 3 15 24 25 
Source : Cling, J. P. & F. Roubaud, 2009, p. 32 

Figure 2. Evolution de l’encours de prêts de la BM concernant l’environnement 

 
Source : Acharya, A., EJ. Ijjasz-Vasquez & K. Hamilton, 2004, p. 10. Données en Millions USD courants. Entre 
1993 et 2003, les encours des prêts à caractère environnemental s’élève à 9,2 milliards USD sur 381 projets. 
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Figure 3. The environment – Squaring the circle 

 
Source : The Economist, August 2nd 2003. 

Définition 2. La biosphère 
« […] la Biosphère est le système écologique global intégrant tous les êtres vivants et les relations qu’ils 

tissent entre eux, avec les éléments chimiques de la lithosphère (les roches), de l’hydrosphère (l’eau) et de 
l’atmosphère (l’air), dans un métabolisme global qui transforme sans cesse la surface de la Terre. » 

Source : Grinevald, J. 2002 

“As ecosystems developed, their constituent species populations gathered resources from, and dispersed 
residuals and products into the atmosphere, hydrosphere, and surface layers of the geosphere at rates and over 
durations sufficient to substantially change their composition and structure, thus forming the biosphere” 

Source: Cantlon, JE. & HE. Koenig, 1999, p. 109. Pour plus de développement sur l’histoire du concept dont 
l’acceptation moderne date de Vernadsky, VI., 1926, voir : http://www.techno-
science.net/?onglet=glossaire&definition=1066 consulté le 25 févr. 09. 

Encadré 6. Les objectifs du National Environment Policy Act, 1969 
“The purposes of this Act are:  

To declare a national policy which will encourage productive and enjoyable harmony between man and his 
environment; to promote efforts which will prevent or eliminate damage to the environment and biosphere and 
stimulate the health and welfare of man; to enrich the understanding of the ecological systems and natural 
resources important to the Nation; and to establish a Council on Environmental Quality.” 

Source : http://www.nepa.gov/nepa/regs/nepa/nepaeqia.htm consulté le 10 nov. 08 
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Encadré 7. Le discours sur l’état de l’Union de R. Nixon 
“Our purpose in this period should not be simply better management of the programs of the past. The great 

question of the seventies is, shall we surrender to our surroundings, or shall we make our peace with nature and 
begin to make reparations for the damage we have done to our air, to our land, and to our water?  

Restoring nature to its natural state is a cause beyond party and beyond factions. It has become a common 
cause of all the people of this country. It is a cause of particular concern to young Americans, because they more 
than we will reap the grim consequences of our failure to act on programs which are needed now if we are to 
prevent disaster later.  

Clean air, clean water, open spaces-- these should once again be the birthright of every American. If we act 
now, they can be. We still think of air as free. But clean air is not free, and neither is clean water. The price tag 
on pollution control is high. Through our years of past carelessness we incurred a debt to nature, and now that 
debt is being called. […] 

The automobile is our worst polluter of the air. […] 

We can no longer afford to consider air and water common property, free to be abused by anyone without 
regard to the consequences. Instead, we should begin now to treat them as scarce resources, which we are no 
more free to contaminate than we are free to throw garbage into our neighbor's yard. 

This requires comprehensive new regulations. It also requires that, to the extent possible, the price of goods 
should be made to include the costs of producing and disposing of them without damage to the environment.” 

Source: Nixon, R. 1970 

Encadré 8. La déclaration de Founex 
“The developing countries would clearly wish to avoid, as far as feasible, the [environmental] mistakes and 

distortions that have characterized the patterns of development of the industrialized societies. However, the 
major environmental problems of the developing countries are essentially of a different kind. They are 
predominantly problems that reflect the poverty and very lack of development in their societies. . . These are 
problems, no less than those of industrial pollution, that clamor for attention in the context of the concern with 
human environment. They are problems which affect the greater mass of mankind… In [industrialized] 
countries, it is appropriate to view development as a cause of environmental problems… In [the Southern] 
context, development becomes essentially a cure for their major environmental problems.” 

Source: Founex, 1972, pp. 5–6, cité par Najam, A. 2005 

Encadré 9. Maurice Strong 
« Maurice Strong est né en 1929 à Oak Lake (Canada). En 1966, il prend la direction du Bureau de l’aide 

extérieure, devenu plus tard l’Agence canadienne de développement international. De 1970 à 1972, il est 
secrétaire général de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement. Il devient le premier directeur 
exécutif du Programme des Nations Unies pour l’environnement. En 1992, il est le secrétaire général de la 
Conférence de l’ONU sur l’environnement et le développement. Il est actuellement président du Conseil de la 
Terre, coalition internationale qui assure le lien entre les gouvernements, les organisations non 
gouvernementales, le secteur privé et les individus dans leur recherche de nouvelles voies de développement. » 

Source : http://www.creapress.fr/dd/fiche04.html 
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Encadré 10. Contenu des 26 Principes de la déclaration adoptée à l’issue de la conférence de Stockholm 
Principe 1 affirme que les êtres humains ont droit à un environnement viable. L’homme est responsable vis-

à-vis de l’environnement notamment en regard des générations futures.3 

Principes 2, 3, 4 et 5 soulignent également la responsabilité de l’homme dans la préservation de la nature et 
l’exploitation des ressources renouvelables et non renouvelables, qui est liée à la planification pour le 
développement économique. En outre, affirmation de la nécessité de répartir les « avantages retirés de 
l’utilisation des RN par toute l’humanité » 

Principes 6 et 7 : évoquent les problèmes de rejets de matières toxiques ou d’autres matières et de la pollution 
des mers. 

Principes 8 à 17 : portent sur la façon de concilier les préoccupations de développement et d’environnement. 
Ces principes, à l’origine, avaient pour but de répondre aux préoccupations des pays en voie de développement 
qui craignaient que les actions environnementales mises en place à Stockholm entravent leur développement 
économique et social. Il y est affirmé que le développement doit fournir les moyens d’améliorer 
l’environnement. Le principe 10 reconnaît que la stabilité des prix des matières premières d’importance 
mondiale est essentielle pour la gestion environnementale des pays en voie de développement. Le principe 11 
peut être regardé comme fondamental, puisque non seulement il considère le besoin d’atténuer les impacts 
négatifs possibles des politiques environnementales sur le potentiel de développement présent ou futur des pays 
en voie de développement mais aussi il souligne le fait que ces politiques ne devraient pas entraver l’instauration 
de meilleures conditions de vie pour tous. De plus, il appelle à la coopération de tous les Etats. Le Principe 15  
recommande la planification des établissements humains et de l’urbanisation. Le principe 16 recommande « la 
mise en œuvre de politiques démographiques qui respectent les droits fondamentaux de l’homme et qui soient 
jugées adéquates par les gouvernements intéressés ». Le principe 18 traite des contributions des sciences et 
techniques « pour déceler, éviter ou limiter les dangers qui menacent l’environnement et résoudre les problèmes 
qu’il pose » 

Le Principe 19 recommande la diffusion de l’éducation à l’environnement.  

Le Principe 20 souligne l’importance du transfert d’informations et des données d’expérience, ainsi que des 
techniques intéressant l’environnement, vers les pays en voie de développement, pour aider à la solution des 
problèmes d’environnement. Plaide en faveur d’un transfert sans coût càd les connaissances doivent avoir la 
caractéristique de biens publics.  

Le Principe 21 contient deux concepts importants : 1) la souveraineté des Etats par rapport à l’utilisation de 
leurs ressources et 2) le devoir des Etats de ne pas causer des dommages à l’environnement à l’extérieur de leur 
frontière. 

Le Principe 22 souligne le devoir des Etats à coopérer pour développer des règles de responsabilité 
internationale et d’indemnisation des victimes de la pollution ou d’autres dommages écologiques provoqués en 
dehors des frontières par les activités des Etats dans leur propre pays. 

Le Principe 23 introduit le fait que les normes adoptées dans les PD peuvent ne pas être adaptées aux PED.  

Les Principes 24 et 25 portent sur la coopération internationale et le rôle des organisations internationales 
dans la protection et l’amélioration de l’environnement. 

Le Principe 26 recommande l’élimination et la destruction des armes nucléaires 

Source : http://www.ulb.ac.be/igeat/igeat/ulb_igeat/upload/cedd/defrise_textes_reference.pdf. Texte intégral 
en français disponible en ligne : 
http://www.unep.org/Documents.Multilingual/Default.asp?DocumentID=97&ArticleID=1503&l=fr 

                                                           
3 « L’homme est à la fois créature et créateur de son environnement, qui assure sa subsistance physique et lui 
offre la possibilité d’un développement intellectuel, moral, social et spirituel. Dans la longue et laborieuse 
évolution de la race humaine sur la terre, le moment est venu où, grâce aux progrès toujours plus rapides de la 
science et de la technique, l’homme a acquis le pouvoir de transformer son environnement d’innombrables 
manières et à une échelle sans précédent. Les deux éléments de son environnement, l’élément naturel et celui 
qu’il a lui-même créé, sont indispensables à son bien-être et à la pleine jouissance de ses droits fondamentaux, y 
compris le droit à la vie même. » 
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Encadré 11. L’écodévelopement 
« Faire de l’écodéveloppement, c’est en grande partie savoir profiter des ressources naturelles du milieu, 

c’est faire preuve de ‘ressource’ dans l’adaptation écologiquement prudente du milieu aux besoins de l’Homme 
[…] [C’est] s’attacher à trouver à la fois à trouver des façons socialement utiles et écologiquement prudentes de 
la mise en valeur des ressources naturelles. » 

Source : Sachs, I. 1980 cité par Maréchal in Maréchal, JP. & B. Quenault, (sous la direction de) 2005, p. 38 

Encadré 12. Ignacy Sachs 
« L’homme doit sans doute à sa culture intercontinentale d’avoir inspiré le concept de développement 

durable. Né en 1927 à Varsovie, Ignacy Sachs a fait des études d’économie et de sciences politiques au Brésil, en 
Inde et en France. Socio-économiste, directeur d’études à l’Ecole des hautes études en sciences sociales à partir 
de 1968, il a participé, aux côtés de Maurice Strong, à la préparation des conférences de Stockholm et de Rio. 
Passionné d’écologie et de justice sociale, il forge alors le concept d’écodéveloppement. De 1973 à 1985, il 
dirige le Centre international de recherche sur l’environnement et le développement (CIRED). En 1996, il 
devient membre de la Commission française du développement durable du ministère de l’Environnement, et en 
1998, président de l’Association 4D (Dossiers et Débats pour un Développement Durable). Il est l’auteur de 
L’Ecodéveloppement. Stratégies de transition vers le 21ème siècle, paru en 1993 » 

Source : http://www.creapress.fr/dd/fiche04.html 

Encadré 13. La conférence de Cocoyoc 
« Le problème, à ce jour, n’est pas principalement celui de la pénurie physique absolue, mais celui d’une 

mauvaise répartition et d’une mauvaise utilisation sur le plan économique et social. 

La tâche des hommes d’État est de guider les nations vers un nouveau système plus à même de respecter les 
limites intérieures des besoins humains de base, pour tous, et de le faire sans violer les limites extérieures des 
ressources et de l’environnement de la planète. 

Les êtres humains ont des besoins fondamentaux : alimentation, logement, vêtements, santé, éducation. Tout 
processus de croissance qui n’amène pas leur satisfaction - ou, pire encore, qui la contrarie - est un 
travestissement de l’idée de développement. 

Nous avons tous besoin d’une redéfinition de nos objectifs, de nouvelles stratégies de développement, de 
nouveaux modes de vie, et notamment, parmi les riches, de modes plus modestes de consommation. » 

Source : Global Environment Outlook, http://www.grida.no/geo/geo3/french/045.htm 

Encadré 14. La stratégie de la conservation : conciliation des objectifs de préservation et de 
développement 

« L’humanité dans sa volonté de réaliser son développement économique et dans sa quête de richesses 
naturelles doit accepter la réalité de la limitation des ressources, ainsi que de la capacité de charge des 
écosystèmes et tenir compte des besoins des générations futures, car si l’objectif du développement est la 
prospérité économique et sociale, celui de la conservation est le maintien de la capacité de la terre d’assurer aussi 
bien le développement durable de l’humanité que la pérennité de toute vie. » 

Source : IUCN, 1980 

Encadré 15. Conservation et développement dans la Stratégie de la conservation 
La « conservation » est définie comme « la gestion de l’utilisation par l’homme de la biosphère de manière 

que les générations actuelles tirent le maximum d’avantages des ressources vivantes tout en assurant leur 
pérennité pour pouvoir satisfaire aux besoins et aux aspirations des générations futures »  

“Conservation, like development, is for people; while development aims to achieve human goals largely 
through the use of the biosphere, conservation aims to achieve them by ensuring that such use can continue. 
Conservation’s concern for maintenance and sustainability is a rational response to the nature of the living 
resource (…) and also an ethical imperative, expressed in the belief that ‘we have not inherited the earth from 
our parents, we have borrowed it from our children’.” 

Le développement est défini comme « la modification de la biosphère et l’emploi des ressources humaines, 
financières, vivantes et non vivantes, pour satisfaire aux besoins des hommes et améliorer la qualité de leur vie » 

Sources :Veyret, Y. 2007a (sous la direction de), p. 17 et Blandin in Martagne, P. (sous la direction de) 2005, 
p. 31 
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Encadré 16.Les objectifs d’une stratégie de conservation du monde -  World Conservation Strategy 
“ 

a) To maintain essential ecological processes and life-support systems (such as soil regeneration and 
protection, the recycling of nutrients and the cleansing of waters) on which human survival and development 
depend; 

b) To preserve genetic diversity (the range of genetic material found in the world’s organisms), on which 
depend the functioning of many of the above processes and life-support systems, the breeding programmes 
necessary for the protection and improvement of cultivated plants, domestic animals and micro-organisms, 
as well as much scientific and medical advance, technical innovation, and the security of many industries 
that use living resources; 

c) To ensure the sustainable utilisation of species and ecosystems (notably fish and other wildlife, forest and 
grazing lands), which support millions of rural communities as well as major industries.” 

Source : IUCN, 1980 d’après Adams, WM. 2001, p. 61. 

Encadré 17. Le développement « durable » selon l’IUCN 
“This is the kind of development that provides real improvements in the quality of human life and at the same 

time conserves the vitality and diversity of the Earth. The goal is development that will be sustainable. Today it 
may seem visionary but it is attainable. To more and more people it also appears our only rational option” 

« C’est un type de développement qui prévoit des améliorations réelles de la qualité de la vie des hommes et 
en même temps conserve la vitalité et la diversité de la Terre. Le but est un développement qui soit durable. À ce 
jour, cette notion paraît utopique, et pourtant elle est réalisable. De plus en plus nombreux sont ceux qui sont 
convaincus que c'est notre seule option rationnelle » 

 “Development is defined here as: the modification of biosphere and the application of human, financial, 
living and non-living resources to satisfy human needs and improve the quality of human life. For development 
to be sustainable it must take account of social and ecological factors, as well as economic ones; of the living and 
non-living resource base; and on the long-term as well as the short term advantages and disadvantages of 
alternative actions” 

Source : IUCN, 1980 

Encadré 18. De nouvelles politiques environnementales 
“Policies that attempt to anticipate significant economic, social, and ecological events rather than simply 

react to them are becoming increasingly necessary for the achievement of several important policy goals: the 
satisfaction of basic needs, such as food, clothing, sanitation and shelter, the development of a high quality 
environment; the optimum use of available resources; and the control of pollution and other forms of 
environmental degradation. Achievement of these goals requires not merely policies that promote recycling, 
reduce the production, marketing and disposal of products dangerous to the environment, and make economic 
use of residual wastes. It also requires policies that actively promote human health and well being, the protection 
of the living resource base, and the adoption of resource-conservation settlements patterns, transport systems and 
modes of trade and consumption. Such anticipatory environmental policies involve actions to ensure that 
conservation and other environmental requirements are taken fully into account at the earliest possible stage of 
any major decision likely to affect the environment”. (…) 

Source: IUCN, 1980 

Encadré 19. Des politiques environnementales qui anticipent les problèmes 
“Anticipatory policies enable societies to avoid the high and usually recurring costs of environmental 

mistakes - mistakes that can frustrate development objectives, waste resources, and impair the very capacity for 
development. Measures to prevent environmental degradation taken at the design stage of products and 
development projects alike are normally more cost-effective than measures taken once a problem has arisen 
when they may require redesign, restructuring, the banning of a product, or the abandonment of a partially 
completed project. (…)” 

Source: IUCN, 1980 



Débat économique et diplomatique autour de la notion de DD 

9 oct. 09 
© P. Combes Motel 

16

Encadré 20. La réforme des systèmes de comptabilité nationale 
“Although the deficiencies of gross domestic product as a measure of national welfare are generally 

acknowledged, national accounting systems and many policy decisions are still couched in strictly monetary 
terms. (…) In order for governments to take adequate account of the costs of destroying, degrading or depleting 
living resources and of the benefits of conserving them, it is recommended that non monetary indicators of 
conservation performance be selected for inclusion in national accounting systems” 

Source: IUCN, 1980 

Encadré 21. Les recommandations de la Stratégie de la conservation 
“Hence it is as necessary for conservation as it is for development that during the 1980s:  

• trade be liberalized, including the removal of all trade barriers to goods from developing countries; 

• the flow of finance and development assistance be increased, including as a minimum the renewal of the 
objective of 0.7 % of the gross national product of developed countries as official development assistance 

• the proportion of development assistance going to low-income countries (…) be increased to at least two-
thirds and preferably to three-quarters 

• the international monetary system be reformed 

• a code of conduct for transnational companies be adopted 

• there be much more rapid progress on disarmament (…) 

• economic and social growth be accelerated, especially in the poorest countries, ensuring that economic and 
social goals are mutually supporting, and emphasizing better health, better housing, and higher educational levels 
and skills. (…) 

Achievement of equitable, sustainable development requires implementation not only of the measures 
indicated above but also of the World Conservation Strategy.” 

Source : IUCN, 1980 

Encadré 22. Gro Harlem Brundtland 
Née à Oslo, en Norvège, en 1939, Gro Harlem Brundtland a d’abord travaillé dix ans comme médecin et 

spécialiste scientifique dans le système de santé publique norvégien. En 1974, elle devient ministre de 
l’Environnement. En 1981, à 41 ans, elle est nommée Premier ministre, devenant le plus jeune Premier ministre 
norvégien et la première femme à occuper ce poste. Avec deux autres mandats, de 1986 à 1989 et de 1990 à 
1996, elle est restée plus de dix ans à la tête du gouvernement. En 1983, à la demande du secrétaire général de 
l’ONU, elle crée et préside la Commission mondiale pour l’environnement et le développement. Publié en 1987 
et intitulé Notre avenir à tous, le rapport de cette Commission (Rapport Brundtland) consacre le terme de 
‘sustainable development’. Ses recommandations conduisent à la convocation du Sommet de la Terre, en 1992, à 
Rio de Janeiro. Gro Brundtland est aujourd’hui directeur général de l’Organisation mondiale de la Santé. 
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Encadré 23. Le développement durable dans le rapport Brundtland 
“ […] meeting the needs of the present without compromising the ability of future generations to meet their 

own needs […] Sustainable development is not a fixed state of harmony, but rather a process of change in which 
the exploitation of resources, the direction of investments, the orientation of technological development, and 
institutional change are all in harmony and enhance both current and future potential to meet human needs and 
aspirations.” 

« Le développement soutenable est un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre 
la capacité des générations futures de répondre aux leurs. Deux concepts sont inhérents à cette notion : 

Le concept de ‘besoins’, et plus particulièrement des besoins essentiels des plus démunis, à qui il convient 
d’accorder la plus grande priorité, et 

L’idée des limitations que l’état de nos techniques et notre organisation sociale imposent sur la capacité de 
l’environnement à répondre aux besoins actuels et à venir. Ainsi les objectifs du développement économique et 
social sont définis en fonction de la durée, et ce dans tous les pays – développés ou en développement, à 
économie de marché ou à économie planifiée. Les interprétations pourront varier d’un pays à l’autre, mais elles 
devront comporter certains éléments communs et s’accorder sur la notion fondamentale de développement 
soutenable et sur un cadre stratégique permettant d’y parvenir. […] 

Source : Brundtland, H. 1987, chapitre 2. Vers un développement soutenable 
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Encadré 24. Objectifs des politiques qui découlent du concept de développement durable 
1 Reviving growth / Reprise de la croissance : « le développement soutenable doit s’attaquer aux problèmes 

du grand nombre de gens qui vivent dans la pauvreté absolue – c’est-à-dire qui ne peuvent même pas satisfaire 
leurs besoins essentiels. La pauvreté réduit la capacité des gens à utiliser les ressources de manière pondérée ; 
elle intensifie les pressions qui pèsent sur l’environnement. La plus grande partie de cette indigence se rencontre 
dans les pays en développement ; dans nombre d’entre eux, la situation s’est aggravée du fait de la stagnation 
économique des années 80. Une condition nécessaire – quoique non suffisante – pour supprimer la pauvreté 
absolue est l’accroissement relativement rapide du revenu par habitant dans le tiers monde. » 

2 Changing the quality of growth / Modification de la qualité de la croissance : « le développement 
soutenable c’est autre chose qu’une simple croissance. Il faut modifier le contenu même de la croissance, faire en 
sorte qu’elle engloutisse moins de matières premières et d’énergie et que ses fruits soient répartis plus 
équitablement […] le développement ne pourra jamais être soutenable s’il rend plus vulnérable aux crises » 

3 Meeting essential needs for jobs, food, energy, water and sanitation / Satisfaction des besoins essentiels : 
« La satisfaction des besoins et aspirations de l’homme est évidemment l’un des objectifs de l’activité 
productrice ; affirmer son rôle central dans le développement soutenable apparaît donc comme un pléonasme. 
[…] Le principal défi sera de répondre aux besoins et aspirations des populations croissantes des pays en 
développement. […] Le besoin primordial est de survivre donc de travailler […] Il faut accroître la production 
alimentaire, non suelement pour nourrir plus de bouches mais aussi pour lutter contre la sous-alimentation. […] 
Un autre besoin essentiel est celui de l’énergie […] Ces besoins de base que sont le logement, l’eau potable, 
l’hygiène publique, les soins médicaux ont également des implications environnementales. Les carences dans ces 
secteurs sont souvent la manifestation la plus visible de tensions écologiques. » 

4 Ensuring a sustainable level of population / Maîtrise de la démographie. « Développement soutenable et 
dynamique démographique sont intimement liés. Il ne s’agit pas d’une simple question de nombre total 
d’habitants. L’enfant qui naît dans un pays qui consomme déjà beaucoup de matières premières et d’énergie 
représente une charge plus lourde pour l’environnement que celui qui naît dans un pays plus pauvre. […] Le 
développement durable est [cependant] plus facile lorsque la population se stabilise à un niveau compatible avec 
les capacités de l’écosystème. […] Les villes des pays en développement s’étendent bien plus vite que ne le 
permettent les capacités d’accueil. […] Pour résoudre la crise la crise urbaine qui couve, il faut encourager les 
initiatives locales de construction de logement et de création de services, et envisager de manière plus positive le 
rôle du secteur informel, en dégageant des crédits pour des travaux d’adduction d’eau, de salubrité et d’autres 
services. » 

5 Conserving and enhancing the resource base / Préservation et mise en valeur de la base de ressources. 
« Il nous faudra profondément modifier nos politiques pour faire face à l’énorme consommation du monde 
industriel, à l’accroissement nécessaire de la consommation dans les pays en développement et à la croissance 
démographique. Il ne s’agit pas de préserver nature aux seules fins du développement. C’est aussi une obligation 
morale à l’égard des êtres vivants et des générations à venir. » 

6 Reorienting technology and managing risk / Réorientation des techniques et maîtrise des risques. « Il 
faut d’abord réorienter la capacité d’innovation technologique des pays en développement […] Ensuite il faut 
faire une plus grande place aux facteurs d’environnement dans le développement technologique. 

7 Merging environment and economics in decision making / Intégration des considérations économiques 
et environnementales dans la prise de décisions. « Les considérations d’ordre écologique et économique ne 
sont pas forcément contradictoires […] Mais la compatibilité entre ces deux types de considérations se perd 
souvent dans la poursuite d’avantages individuels ou collectifs où l’on ne tient pas compte des conséquences et 
où l’on fait une confiance aveugle en la science, censée pouvoir tout résoudre, où l’on néglige les conséquences 
à longue échéance des décisions prises aujourd’hui. […] Des changements institutionnels et juridiques sont donc 
nécessaires afin de faire respecter l’intérêt commun. Ces changements s’inspirent de l’idée qu’un milieu 
favorisant la santé et le bien-être est indispensable à tous les êtres humains -  y compris les générations à venir. 
[…] A elle seule, la loi ne suffit guère pour faire respecter l’intérêt commun. Ce qu’il faut, c’est l’appui d’un 
public plus informé – d’où l’importance d’une plus grande participation de celui-ci aux décisions qui peuvent 
avoir des effets sur l’environnement. Le moyen le plus efficace consiste à décentraliser la gestion des ressources. 
[…] Pour certains projets à grande échelle, c’est un autre type de participation qui s’impose. Les enquêtes et 
auditions publiques […] la liberté de l’accès à l’information […] peuvent être le point de départ de discussions 
publiques informées. […] Des changements s’imposent aussi dans les comportements et pratiques des 
entreprises. […] L’intégration des dimensions écologiques et économiques […] doit également se retrouver à 
l’échelle internationale. » 

Source: Brundtland, H. 1987 et d’après Adams, WM. 2001, p. 72 
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Définition 3. Besoins essentiels et capacités 
La satisfaction des besoins essentiels est dans le vocabulaire de Sen, un vecteur incompressible de l’ensemble 

F des « fonctionnements » (functionings) des individus. L’espace des fonctionnements comprend tout ce qu’il est 
possible de faire dans la vie, toutes les façons d’être et d’agir. Est universel quel que soit le lieu et l’époque.  

Les capacités sont un sous-ensemble de F qui correspond à tout ce qu’il est possible de mettre en œuvre à un 
moment et en un lieu donnés. Cet ensemble des capabilités est différent d’un individu à l’autre. Peut être lui-
même scindé en 2 : l’ensemble des capacités et des potentialités. Le premier désigne ce qu’un individu est 
capable de faire (doings) notamment en fonction de ses caractéristiques personnelles et de son environnement 
social ; le second désigne les moyens notamment en termes de dotations en capital (beings) 

Les potentialités recouvrent différentes formes de capital : capital financier, capital physique, capital humain 
et capital social. Ce dernier désigne une ressource sociale qui résulte des interactions avec les autres individus et 
qui agit comme un effet externe sur les actions des individus. Souvent le capital social est interprété comme une 
forme d’assurance permettant de se protéger des risques. 

Les capacités dépendent de 2 choses : les caractéristiques personnelles et les opportunités sociales. Ces 
dernières recouvrent les dispositions prises par la société en matière d’éducation, de santé ou d’autres éléments 
qui accroissent les libertés des individus. Par exemple la Grameen Bank (dont l’inventeur vient d’être distingué 
par le Prix Nobel de la Paix) peut être considéré comme une opportunité sociale donnée aux pauvres, donc 
comme un élément de leurs capacités. Une explication des plus grands taux de mortalité des femmes, peut être 
proposée en termes de moindre capacité d’accès au système de santé ou d’éducation. 

Note : capacités est traduit de l’anglais capabilities. Dans certains textes, les auteurs traduisent par 
‘capabilités’ 

Encadré 25. Le rôle du souverain chez Adam Smith 
« Dans le système de la liberté naturelle, le souverain n’a que trois devoirs à remplir; trois devoirs, à la vérité, 

d’une haute importance, mais clairs, simples et à la portée d’une intelligence ordinaire. - Le premier, c’est le 
devoir de défendre la société de tout acte de violence ou d’invasion de la part des autres sociétés indépendantes. - 
Le second, c’est le devoir de protéger, autant qu’il est possible, chaque membre de la société contre l’injustice ou 
l’oppression de tout autre membre, ou bien le devoir d’établir une administration exacte de la justice. - Et le 
troisième, c’est le devoir d’ériger et d’entretenir certains ouvrages publics et certaines institutions que l’intérêt 
privé d’un particulier ou de quelques particuliers ne pourrait jamais les porter à ériger ou à entretenir, parce que 
jamais le profit n’en rembourserait la dépense à un particulier ou à quelques particuliers, quoiqu’à l’égard d’une 
grande société ce profit fasse beaucoup plus que rembourser les dépenses. » 

Source : Smith, A. 1776 
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Tableau 5. Typologie des biens et exemples environnementaux 
 Rivalité Non rivalité 
 Biens privés purs Biens publics impurs : biens en réseaux ou 

biens de club 
Exclusion 1) biens qui peuvent être achetés et vendus ; 

 
2) bois, NTFP (Produits Forestiers Non 
Ligneux), forêt privée, forêts communes 
locales dont l’accès est régulé, permis 
d’émission négociables 

1) TV satellite, Réseau téléphonique, Club de 
tennis, Système privé de santé ;  
2) forêts protégées dont l’accès est régulé et un 
droit d’accès peut être imposé, patentes sur 
certaines espèces de bois protégés 

 Fournis par la nature 
 Res nullius (accès libre) 

 
Biens publics 

Non exclusion Biens accessibles à tous et qui sont l’objet 
d’une exploitation pouvant conduire à leur 
épuisement.  
1) ressources halieutiques, terres non 
colonisées ;  
2) forêts communes locales dont l’accès 
n’est pas régulé, forêts protégées dont 
l’accès n’est pas régulé, atmosphère comme 
récepteur de la pollution 

 
 
 
1) atmosphère, couche d’ozone, eaux 
internationales ;  
2) diversité biologique, séquestration du CO2 et 
régulation du climat 
 

 Fournis par une « organisation » 
 Biens publics impurs : biens faisant l’objet 

d’encombrement ou de rationnement 
Biens publics 

 1) service des pompiers, enseignement 
public, service public de santé, lutte contre 
la criminalité organisée ; 
2) Lutte contre les pluies acides 

1) éclairage public, culture, trottoirs, recherche 
fondamentale, lutte contre épidémies et 
pandémies ;  
2) gestion des bassins versants, lutte contre le 
réchauffement climatique ; préservation de la 
couche d’O3 

Adapté de : Humphreys, D. 2006, chapitre 1 

Définition 4. Non rivalité et non exclusion 
“A good is non rival or indivisible when a unit of the good can be consumed by one individual without 

detracting, in the slightest, from the consumption opportunities still available to others from the same unit. 
Sunsets are no rival or indivisible when views are unobstructed. Deterrence, as provided by a fleet of Trident 
submarines, does not diminish as more allies join an alliance and share in their threat based protection; thus 
strategic nuclear weapons provide no rival benefits. Non rivalry often characterizes the benefits derived from 
pollution-control devices, weather monitoring stations, disease eradication programs, crisis warning monitors, 
and information-dissemination networks […]  

Another commonly encountered distinguishing characteristic of goods is excludability of profits. Goods 
whose benefits can be withheld costlessly by the owner or provider generate excludable profits […]  

The in-between points along this spectrum are occupied by impure public goods, whose benefits are partially 
rival and/or partially excludable […] An important subclass of such goods comprises those whose benefits are 
excludable but partially non rival; these goods are club goods […] ” 

Source : Cornes, R. & T. Sandler, 1996, pp. 9-10. 

Définition 5. La globalisation 
« La globalisation peut être définie comme l’intégration croissante des marchés des biens et des marchés de 

capital, et le développement de flux démographiques liés aux perspectives de croissance. Dans les trois cas, on 
peut distinguer deux grands leviers. Le premier est le progrès technique et la réduction séculaire des coûts de 
transport et d’information, grâce au développement des trains, machines à vapeur, avions, technologies de 
l’information, depuis le câble jusqu’au satellite et au numérique. Le deuxième levier réside dans la volonté 
politique des Etats face aux barrières politiques aux échanges, aux tarifs et aux contrôles sur les mouvements de 
capitaux. » 

Source : Greffe, X. & M. Maurel, 2009, p. 126 
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Définition 6. Bien public mondial 
« Les biens publics se de´finissent mieux par opposition aux biens privés. Les biens privés peuvent être 

rendus excluables et exclusifs dans leur consommation. Ils sont associés a` des droits de propriété et c’est à leurs 
propriétaires qu’il appartient de décider de leur mode d’utilisation— consommation, location ou vente. Les biens 
publics, par contre, sont des biens qui se trouvent dans le domaine public. Leur consommation est à la portée de 
tous et, de ce fait, ils peuvent avoir des effets sur tous. Les biens publics mondiaux sont des biens dont les 
avantages—ou les coûts, dans le cas de ‘maux’ tels que la criminalité et la violence—ignorent les frontières entre 
pays et régions, entre groupes de population riches et pauvres, voire entre générations. 

Dans une certaine mesure, les biens - et maux - publics mondiaux sont le produit de la mondialisation. […] 
les biens publics mondiaux sont aussi d’importants moteurs de la mondialisation. » 

Source : Kaul, I., P. Conceição, K. Le Goulven et RU. Mendoza, 2003a, pp. 2-3. 

Figure 4. Les coûts supplémentaires de la protection de l’environnement mondial 

 
Source : Pearce, D. W. 2007, p. 41 

Tableau 6. Les différentes reconstitutions du FEM 
Phase Période Financements Co-financements 

Phase pilote (Banque Mondiale) 1991-1994 0,86.109 USD  

Première reconstitution 
(replenishment) - FEM 1 

1995-1998 2,00.109 USD  

Deuxième reconstitution - FEM 2 1998-2002 2,75.109 USD dont 7% apportés 
par la France. Ressources 
allouées au changement 
climatique sont d’un montant de 
650.106 USD entre 1999 et 2002 

Ont permis de lever 
3.109 USD de 
cofinancements 

Troisième reconstitution - FEM 3 2002-2006 3,00.109 USD  

Quatrième reconstitution4 - FEM 4 2007-2010 3,13.109 USD dont 300.106 à la 
prévention de la dégradation des 
sols 

 

Cinquième reconstitution – FEM 5 2010-2014 Négociations en cours  

                                                           
4 32 donateurs : Australie, Autriche, Belgique, Canada, Chine, République Tchèque, Danemark, Finlande, 
France, Allemagne, Grèce, Inde, Irlande, Italie, Japon, Corée, Luxembourg, Mexique, Pays Bas, Nouvelle-
Zélande, Nigéria, Norvège, Pakistan, Portugal, Slovénie, Afrique du Sud, Espagne, Suède, Suisse, Turquie, 
Royaume-Uni, Etats-Unis. Pays ayant accepté de faire une contribution volontaire : Australie,  Autriche, 
Belgique, Canada, Chine, Danemark, Finlande, France, Allemagne, Grèce, Inde, Irlande, Japon, Corée, Pays 
Bas, Portugal, Espagne, Suède, Suisse, Royaume-Uni. 

Conservation biodiversité 

€ 

A 

B 

C 

Coût marginal conservation 
Bénéfice marginal conservation 
intérieur + mondial 

Bénéfice marginal 
conservation intérieur 

D1 D2 
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Figure 5. L’arbitrage entre les trois piliers du développement durable - 1 

 
Source : Costanza, Robert, John Cumberland, Herman Daly, Robert Goodland and Richard Norgaard (Lead 
Authors); Nancy E. Golubiewski and Cutler J. Cleveland (Topic Editors). 2007 

Figure 6. L’arbitrage entre les trois piliers du développement durable - 2 

 
Source : Adams, WM. 2001, p. 128. Voir également Veyret, Y. (sous la direction de) 2005, chap. 1, p. 22. 
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Encadré 26. L’Agenda 21 
«  L’humanité se trouve à un moment crucial de son histoire. Nous assistons actuellement à la perpétuation 

des disparités entre les nations et à l’intérieur des nations, à une aggravation de la pauvreté, de la faim, de l’état 
de santé et de l’analphabétisme, et à la détérioration continue des écosystèmes dont nous sommes tributaires pour 
notre bien-être. Mais si nous intégrons les questions d’environnement et de développement et si nous accordons 
une plus grande attention à ces questions, nous pourrons satisfaire les besoins fondamentaux, améliorer le niveau 
de vie pour tous, mieux protéger et mieux gérer les écosystèmes et assurer un avenir plus sûr et plus prospère. 
Aucun pays ne saurait réaliser tout cela à lui seul, mais la tâche est possible si nous œuvrons tous ensemble dans 
le cadre d’un partenariat mondial pour le développement durable. » 

Source : Nations Unies, 1994 

Le rapport de la conférence : http://www.agora21.org/rio92/ voir également 
http://www.un.org/esa/sustdev/documents/agenda21/french/action0.htm 

Tableau 7. Estimation du nb de disparitions d’espèces vivantes entre 1600 et 1983 

Mainland a  Island b  Ocean   Total   Approximate Number of species  Percentage of Taxa Extinct Since 1600  

Mammals  

30   51   2   83   4,000   2.1  

Birds  

21   92   0   113   9,000   1.3  

Reptiles  

1   20   0   21   6,300   0.3  

Amphibians  

2   0   0   2   4,200   0.0  

Fishc  

22   1   0   23   19,100   0.1  

Invertebratesc  

49   48   1   98   1,000,000+   0.0  

Vascular Plantsd  

245   139   0   384   250,000   0.2  

Total   

370   351   3   724       

Notes : a. Landmasses greater than 1 million square kilometers (the size of Greenland and larger); b. Landmasses 
less than 1 million square kilometres; c. Totals primarily representative of North America and Hawaii; d. 
Vascular taxa (includes species, subspecies, and varieties). Source: Reid, WV. & K. R. Miller 1989 

Encadré 27. La valeur des écosystèmes échappe au marché 
“Because ecosystem services are not fully ‘captured’ in commercial markets or adequately quantified in 

terms comparable with economic services and manufactured capital, they are often given too little weight in 
policy decisions. This neglect may ultimately compromise the sustainability of humans in the biosphere. The 
economies of the Earth would grind to a halt without the services of ecological life-support systems, so in one 
sense their total value to the economy is infinite. However, it can be instructive to estimate the ‘incremental’ or 
‘marginal’ value of ecosystem services (the estimated rate of change of value compared with changes in 
ecosystem services from their current levels). There have been many studies in the past few decades aimed at 
estimating the value of a wide variety of ecosystem services. We have gathered together this large (but scattered) 
amount of information and present it here in a form useful for ecologists, economists, policy makers and the 
general public. From this synthesis, we have estimated values for ecosystem services per unit area by biome, and 
then multiplied by the total area of each biome and summed over all services and biomes. 

Source: Costanza, R., d’Arge, R., de Groot, R., Farber, S., Grasso, M., Hannon, B., Limburg, K., Naeem, S., 
O’Neill, RV., Paruelo, J., Raskin, RG., Sutton, P., van den Belt, M. 1997 
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Tableau 8. Convention et accords en relation avec la biodiversité 
 International Convention for the Regulation of Whaling 1946 
 International Convention for the Protection of the Birds 1950 
Alger Convention sur la conservation de la nature et des 

ressources naturelles 
1968 

Ramsar Convention sur les zones humides – Convention on 
Wetlands of International Importance 

1971 

 Convention sur le commerce international des espèces 
de faune et de flore sauvages menacées d’extinction – 
Convention on International Trade in Endangered 
Species (CITES) 

1973 – 88 signatures 

 Convention on the Conservation of Migratory Species 
of  Wild Animals  

1979 

FAO, Rome Engagement international sur les ressources 
phytogénétiques de l’ONU pour la FAO (Traité 
international sur les ressources phytogénétiques pour 
l'alimentation et l'agriculture - ITPGRFA). Tentative de 
reconnaissance du droit des agriculteurs « au titre de 
[leur] contribution passée, présente et future […] à la 
conservation, à l’amélioration, à l’accès des ressources 
génétiques particulièrement dans les centres d’origine 
et de diversité. » 

Réflexion engagée en 1979 ; 
commission créée en 1983, 
nouvelle conférence en 
novembre 2001 lors de la 31e 
Conférence de la FAO qui 
adopte le Traité 

Rio  Convention sur la biodiversité 1992 – 60 signatures environ 
OMC Accord sur les droits de propriété intellectuelle 

touchant au commerce 
1993 

New York, 
Nations Unies 

Charte mondiale de la nature (en Annexe Encadré 39)  

Protocole de 
Carthagène 

Protocole de Carthagène sur la prévention des risques 
biotechnologiques, relatif à la Convention sur la 
diversité biologique 

Ouvert à ratification en 2001, 
entrée en vigueur en 2003 

Adapté de : Veyret, Y., chapitre 1, p. 36 in Veyret, Y. 2007b (sous la direction de) et complété. Ne pas confondre 
le Protocole de Carthagène avec la Convention de Carthagène qui porte sur la protection des mers contre la 
pollution 

Encadré 28. La convention sur la diversité biologique 
Article 1 (objectifs) « Les objectifs de la présente Convention […] sont la conservation de la diversité 

biologique, l’utilisation durable de ses éléments et le partage juste et équitable des avantages découlant de 
l’exploitation des ressources génétiques, notamment grâce à un accès satisfaisant aux ressources génétiques et à 
un transfert approprié des techniques pertinentes, compte tenu de tous les droits sur ces ressources et aux 
techniques, et grâce à un financement adéquat. […] » 

Article 8.j : « Sous réserve des disposition de sa législation nationale, [chaque partie contractante] respecte, 
préserve et maintient les connaissances, innovations et pratiques des communautés autochtones et locales qui 
incarnent des modes de vie traditionnels présentant un intérêt pour la conservation et l’utilisation durable de la 
diversité biologique et en favorise l’application sur une plus grande échelle, avec l’accord et la participation des 
dépositaires de ces connaissances, innovations et pratiques et encourage le partage équitable des avantages 
découlant de ces connaissances, innovations et pratiques. […] » 

Article 16.5 : « Les Parties contractantes, reconnaissant que les brevets et autres droits de propriété 
intellectuelle peuvent avoir une influence sur l’application de la Convention, coopèrent à cet égard sans 
préjudice des législations nationales et du droit international pour assurer que ces droits s’exercent à l’appui et 
non l’encontre de ses objectifs. […] 

Source : CBD, http://www.cbd.int/doc/legal/cbd-un-fr.pdf consulté le 15 sept. 09 
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Encadré 29. Objectifs du protocole de Carthagène 
“In accordance with the precautionary approach contained in Principle 15 of the Rio Declaration on 

Environment and Development, the objective of this Protocol is to contribute to ensuring an adequate level of 
protection in the field of the safe transfer, handling and use of living modified organisms resulting from modern 
biotechnology that may have adverse effects on the conservation and sustainable use of biological diversity, 
taking also into account risks to human health, and specifically focusing on transboundary movements.” 

Source: http://www.cbd.int/biosafety/protocol.shtml consulté le 10 sept. 09 

Figure 7. Evolution des surfaces cultivées en OGM dans le monde 
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Encadré 30. Le GIEC 
Le GIEC (Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat - IPCC) est créé à l’initiative de 

l’Organisation météorologique mondiale (OMM) (http://www.wmo.ch) et du Programme des Nations Unies pour 
l’environnement (PNUE) (http://www.unep.org) en 1988. Le rôle du GIEC est d’évaluer les informations 
scientifiques, techniques et socio-économiques pertinentes à la compréhension du risque des changements 
climatiques causés par l’activité humaine. Le GIEC n’entreprend aucune nouvelle recherche, pas plus qu’il ne 
surveille les données liées au climat. Il appuie principalement ses évaluations sur la littérature technique et 
scientifique publiée et revue par ses pairs. 

Figure 8. Emissions de GES anthropiques par gaz aux EU, 2006, millions de  tonnes métriques 
d’équivalents CO2 et évolution historique des émissions et de la concentration en CO2 
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Source : http://www.eia.doe.gov/bookshelf/brochures/greenhouse/Chapter1.htm consulté le 24 nov. 08 

Définition 7. Adaptation ou atténuation des changements climatiques ? Le glossaire du GIEC 
Adaptation : 

« Ajustement des systèmes naturels ou des systèmes humains face à un nouvel environnement ou un 
environnement changeant. L’adaptation aux changements climatiques indique l’ajustement des systèmes naturels 
ou humains en réponse à des stimuli climatiques présents ou futurs ou à leurs effets, afin d’atténuer les effets 
néfastes ou d’exploiter des opportunités bénéfiques. On distingue divers types d’adaptation, notamment 
l’adaptation anticipée et réactive, l’adaptation publique et privée, et l’adaptation autonome et planifiée. » 

Atténuation :  

« Intervention anthropique pour réduire les sources ou augmenter les puits de gaz à effet de serre. » 

Source : http://www.ipcc.ch/pdf/glossary/tar-ipcc-terms-fr.pdf voir également le glossaire dans de Perthuis, 
C. 2009 

Encadré 31. Le principe de précaution dans la Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements 
Climatiques 

Les Parties sont tenues « de prendre des mesures de précaution pour prévoir, prévenir ou atténuer les causes 
des changements climatiques et en limiter les effets néfastes. Quand il y a risque de perturbations graves ou 
irréversibles, l’absence de certitude scientifique ne doit pas servir de prétexte pour différer l’adoption de telles 
mesures, étant entendu que les politiques et mesures qu’appellent les changements climatiques requièrent un bon 
rapport coût-efficacité, de manière à garantir des avantages globaux au coût le plus bas possible. » 

Source : Nations Unies, 1992a 

Encadré 32. Le Protocole de Kyoto 
Article 3. « Les Parties visées à l’annexe I font en sorte, individuellement ou conjointement, que leurs 

émissions anthropiques agrégées, exprimées en équivalent-dioxyde de carbone, des gaz à effet de serre indiqués 
à l’annexe A ne dépassent pas les quantités qui leur sont attribuées, calculées en fonction de leurs engagements 
chiffrés en matière de limitation et de réduction des émissions inscrits à l’annexe B et conformément aux 
dispositions du présent article, en vue de réduire le total de leurs émissions de ces gaz d’au moins 5 % par 
rapport au niveau de 1990 au cours de la période d’engagement allant de 2008 à 2012… » 

Article 25. « Le présent Protocole entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui suit la date du dépôt de 
leurs instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion par 55 Parties à la Convention au 
minimum, parmi lesquelles les Parties visées à l’annexe I dont les émissions totales de dioxyde de carbone 
représentaient en 1990 au moins 55 % du volume total des émissions de dioxyde de carbone de l’ensemble des 
Parties visées à cette annexe… » 

Source : CCNUCC, http://unfccc.int/kyoto_protocol/items/2830.php consulté le 9 sept. 09 



Débat économique et diplomatique autour de la notion de DD 

9 oct. 09 
© P. Combes Motel 

27

Figure 9. Emissions constatées et prévues de CO2 liées à l’énergie 
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Source : Energy Information Administration, International Energy Annual, 2004 

Figure 10. Emissions de CO2 constatées et prévues 
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Source : Energy Information Administration, International Energy Annual, 2004 
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Tableau 9. Pays ayant rejoint récemment le Protocole de Kyoto 

 2009 2009 
Brunei-Darussalam Accession Entrée en vigueur 
Irak Accession Entrée en vigueur 
Kazakhstan Ratification Entrée en vigueur 
Tadjikistan Accession Entrée en vigueur 
Timor-Leste Accession (2008) Entrée en vigueur 
Turquie Accession Entrée en vigueur 
Zimbabwe Accession Entrée en vigueur 
 2008 2008 
Australie Ratification (2007) Entrée en vigueur 
RCA Accession Entrée en vigueur 
Comores Accession Entrée en vigueur 
Saint Kitts & Nevis Accession Entrée en vigueur 
Sao Tome & Principe Accession Entrée en vigueur 
Serbie Accession (2007) Entrée en vigueur 
Source : UNFCCC, http://unfccc.int/kyoto_protocol/status_of_ratification/items/2613.php consulté le 8 sept. 09. 
Remarque : La Russie a accepté en 2005 (entrée en vigueur en 2005) ; le Canada a ratifié en 2002 (entrée en 
vigueur en 2005) ; la Chine a approuvé en 2002 (entrée en vigueur en 2005) mais le protocole de Kyoto ne 
s’applique à la ZES de Macao ; l’Inde a accepté en 2002 (entrée en vigueur en 2005). Les Etats-Unis 
d’Amérique ont signé le Protocole en 1998 mais n’ont pas ratifié. 

Figure 11. L’annonce de la signature du protocole de Kyoto 

 
Source : http://unfccc.int/kyoto_protocol/items/2830.php consulté le 8 sept. 09 

Encadré 33. La CBD à Rio 
Objectifs de la CBD multiples : • Permettre l’exploitation commerciale des ressources biologiques ; • 

Financer la conservation ; • Assurer des retombées financières aux « populations » : encadrer la biopiraterie. 

Pour conserver la diversité biologique, mais tirer avantage des ressources génétiques, la Convention propose : 
• L’abandon de la notion de patrimoine mondial de l’humanité ; • La reconnaissance de la souveraineté des États, 
sans financement adéquat (art. 3) ; • La définition de droits d’usage et d’accès, avec la généralisation des droits 
de propriété intellectuelle sur le vivant qui deviennent des outils de conservation de la biodiversité : (i) Les droits 
de propriété intellectuelle (brevets) des industries du vivant (pharmacie, cosmétique) doivent être reconnus 
(article 16.5) ; (ii) Les droits des populations locales et indigènes sur leurs ressources et leurs savoirs doivent être 
affirmés (article 8j). 

Ce sont les conditions de promotion des contrats de bioprospection bilatéraux. 

Source : IRD 
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Tableau 10. Evolution des superficies forestières 
Superficies Variations annuelles 

1990 2000 2005 1990-2000 2000-2005   Régions 

1000 ha 1000 ha 1000 ha 1000 ha/an Taux 1000 ha/an Taux 
Total Eastern and 
Southern Africa  

252 354 235 047 226 534 -1 731 -0,71% -1 702 -0,74% 

Total Northern 
Africa  

146 093 135 958 131 048 -1 013 -0,72% -982 -0,74% 

Total Western and 
Central Africa  

300 914 284 608 277 829 -1 631 -0,56% -1 356 -0,48% 

Total Africa  699 361 655 613 635 412 -4 375 -0,65% -4 040 -0,63% 
� � � � � � � �
Total East Asia  208 155 225 663 244 862 1 751 0,81% 3 840 1,63% 
Total South and 
South-east Asia  

323 156 297 380 283 127 -2 578 -0,83% -2 851 -0,98% 

Total Western and 
Central Asia    

43 176 43 519 43 588 34 0,08% 14 0,03% 

Total Asia  574 487 566 562 571 577 -792 -0,14% 1 003 0,18% 
� � � � � � � �
Total Europe  989 320 998 091 1 001 394 877 0,09% 661 0,07% 
� � � � � � � �
Total North 
America  

677 801 677 971 677 464 17 0,00% -101 -0,01% 

Total Caribbean 5 350 5 706 5 974 36 0,64% 54 0,92% 
Total Central 
America  

27 639 23 837 22 411 -380 -1,48% -285 -1,23% 

Total South 
America 

890 818 852 796 831 540 -3 802 -0,44% -4 251 -0,50% 

� � � � � � � �
Total Oceania  212 514 208 034 206 254 -448 -0,21% -356 -0,17% 
� � � � � � � �
Total World  4 077 291 3 988 610 3 952 025 -8 868 -0,22% -7 317 -0,18% 

Source : FAO, Évaluation des ressources forestières mondiales 2005 http://www.fao.org/forestry/32033/fr/ 
consulté le 5 nov. 08 
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Tableau 11. Conventions multilatérales pertinentes pour les forêts 
Convention Adoption 

(jour/mois/an) 
Entrée en vigueur 
(jour/mois/an) 

Nombre de 
parties 

Site web 

Les plus importantes pour les forêts    
Convention sur les 
changements 
climatiques  

09/05/1992  21/03/1994  186 (01/05/01)  www.unfccc.org 

Convention sur la 
diversité biologique  

05/06/1992  29/12/1993  180 (21/06/01)  www.biodiv.org 

Convention sur la 
désertification  

17/06/1994  26/12/1996  174 (15/06/01)  www.unccd.int 

Autres conventions pertinentes (par ordre chronologique d'adoption)  
Convention de Ramsar 
sur les zones humides  

02/02/1971  21/12/1975  124 (12/08/01)  www.ramsar.org 

Convention du 
patrimoine mondial  

16/11/1972  17/12/1975  164 (15/05/01)  www.unesco.org/
whc 

Convention sur le 
commerce international 
des espèces menacées 
d'extinction  

03/03/1973  01/07/1975  154 (08/05/01)  www.cites.org 

Convention sur la couche 
d'ozone  

22/03/1985  22/09/1988  177 (15/06/01)  www.unep.org/oz
one 

Convention relative aux 
peuples indigènes et 
tribaux  

27/06/1989  05/09/1991  14 (01/05/01)  www.ilo.org 
ilolex.ilo.ch:1567/ 
scripts/convde.pl?
C169 

Accord international sur 
les bois tropicaux  

26/01/1994  01/01/1997  56 (01/05/01)  www.itto.or.jp 

Organisation mondiale 
du commerce  

15/04/1994  01/01/1995  141 (31/05/01)  www.wto.org 

Source : Ruis, B.M.G.S 2001 

Figure 12. Evolution des émissions de CO2 

World Carbon Dioxide Emissions from the Consumption  and Flaring of Fossil Fuels, 1980-2005
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Source : Energy Information Administration, http://www.eia.doe.gov/environment.html  
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Figure 13. Evolution des émissions de CO2 par habitant 

World per capita CO2 Emissions from the Consumption  and Flaring of Fossil Fuels
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Figure 14. Evolution des émissions de GES en France, 1990 – 2006 
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Figure 15. Evolution des émissions de GHG dans les pays de l’UE (27) 
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Figure 16. Evolution des émissions de GES dans les pays en transition de l’annexe I 
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Figure 17. Evolution des émissions de GES dans les pays de l’annexe 1 à l’exception des pays en transition 
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Source : UNFCCC, disponible en ligne : http://unfccc.int/ghg_data/items/4133.php consulté le 31 août 09. 
LULUCF : Land Use, Land-Use Change and Forestry : la comptabilité des émissions de CO2 est présentée 
compte (non) tenu de la capacité des forêts et de la biomasse à fixer le carbone (puits de carbone). EIT : 
Economies in Transition. 

Figure 18. Evolution des émissions de GES selon l’appartenance des pays à l’Annexe I 

 
Source : CCNUCC, http://unfccc.int/ghg_data/ghg_data_unfccc/items/4146.php consulté le 8 oct. 09 
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Encadré 34. Les objectifs du WBCSD 
“Our mission is to provide business leadership as a catalyst for change toward sustainable development, and 

to support the business license to operate, innovate and grow in a world increasingly shaped by sustainable 
development issues.” 

Source: http://www.wbcsd.org/  

Encadré 35. L’écoefficacité selon le WBCSD 
« La fourniture de biens et de services, dont le prix est défini selon les règles de la concurrence, qui satisfont 

les besoins de l’homme et assurent la qualité de la vie, tout en réduisant l’impact écologique et l’intensité de 
ressources sur l’ensemble du cycle de vie, à un niveau au moins en phase avec la capacité d’assimilation estimée 
de la terre » 

“Many business leaders, inside and outside the WBCSD, often express ecoefficiency as creating more value 
with less impact or doing more with less. Academic experts and practitioners term eco-efficiency the synthesis of 
economic and environmental efficiency in parallel, where the prefix eco stands for both economy and ecology. 
[…]  

However, eco-efficiency is not limited simply to making incremental efficiency improvements in existing 
practices and habits. That is much too narrow a view. On the contrary, eco-efficiency should stimulate creativity 
and innovation in the search for new ways of doing things. Nor is eco-efficiency limited to areas within a 
company’s boundaries, such as in manufacturing and plant management. It is also valid for activities upstream 
and downstream of a manufacturer’s plant and involves the supply and product value-chains. Consequently, it 
can be a great challenge to development engineers, purchasers, product portfolio managers, marketing specialists 
and even finance and control. Eco-efficiency opportunities can emerge at any point in the entire life-cycle of a 
product. Companies can use eco-efficiency as an integral cultural element in their policy or mission statements. 
They can also set eco-efficiency objectives for their environmental or integrated management systems. And it is 
a useful tool for monitoring and reporting performance, and for helping the firm s communication and dialogue 
with its stakeholders. 

Eco-efficiency opportunities are not limited to big or international companies. Small and medium-size 
enterprises (SMEs) and micro-businesses can also find and gain from eco-efficient solutions. Similarly, service 
organizations can apply the concept to the way they provide their services and, in doing so, help their clients to 
become more ecoefficient as well. 

Through the work of the OECD, the US President s Council for Sustainable Development (PCSD), the 
European Commission (EC) and other governmental institutions, eco-efficiency has now become established as 
a concept for policy on the macro-level for industrialized countries as well as for developing, emerging and 
transitional economies. 

Improving eco-efficiency does not, however, lead automatically to sustainability. Simply improving in 
relative terms (value per impact) may still mean an overall increase in an activity’s impact and create 
unacceptable harm or irreversible damage. The EEA points out that absolute reductions in the use of nature, and 
associated environmental pressure, may be necessary to get within the earth’s carrying capacities, so that both 
absolute and relative delinking between growth of welfare and use of nature are needed.” 

Source: WBCSD, 2000 
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Tableau 12. La priorité des projets selon le consensus de Copenhague 
Project rating  Challenge Opportunity 
Very Good 1 Diseases Control of HIV/AIDS 
 2 Malnutrition Providing micro nutrients 
 3 Subsidies and Trade Trade liberalisation 
 4 Diseases Control of malaria 
Good 5 Malnutrition Development of new agricultural technologies 
 6 Sanitation & Water Small-scale water technology for livelihoods 
 7 Sanitation & Water Community-managed water supply and sanitation 
 8 Sanitation & Water Research on water productivity in food production 
 9 Government Lowering the cost of starting a new business 
Fair 10 Migration Lowering barriers to migration for skilled workers 
 11 Malnutrition Improving infant and child nutrition 
 12 Malnutrition Reducing the prevalence of low birth weight 
 13 Diseases Scaled-up basic health services 
Bad 14 Migration Guest worker programmes for the unskilled 
 15 Climate Optimal carbon tax 
 16 Climate The Kyoto Protocol 
 17 Climate Value-at-risk carbon tax 
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Encadré 36. Le consensus de Monterrey 
« Le Consensus de Monterrey offre un schéma précieux pour l’action internationale, bien qu’un grand 

nombre des engagements essentiels n’aient toujours pas été honorés. Il a permis de dégager plusieurs principes 
importants, souvent méconnus.  

Premièrement, le monde s’est engagé sur un agenda de développement vaste, plutôt que restreint, tenant 
compte par exemple non seulement de la croissance mais aussi de la réduction de la pauvreté et de la viabilité 
environnementale : Notre objectif est d’éliminer la pauvreté, d’atteindre une croissance économique soutenue et 
de promouvoir le développement durable à mesure que nous progressons vers un système économique 
véritablement ouvert à tous et équitable (paragraphe 1).  

Deuxièmement, le Consensus de Monterrey a fait une distinction entre les pays en développement déjà dotés 
d’une infrastructure adéquate et d’un capital humain suffisant pour attirer les investissements privés (c’est-à-dire 
principalement les pays à revenu intermédiaire) et ceux qui ne peuvent toujours pas se passer de l’aide publique 
au développement pour mettre en place leur infrastructure et développer leur capital humain, (c’est-à dire 
principalement les pays à faible revenu et surtout les pays les moins avancés) : L’aide publique au 
développement (APD) joue un rôle vital en venant en complément d’autres sources de financement du 
développement, en particulier dans les pays qui sont le moins en mesure d’attirer des investissements directs 
privés. Elle peut aider un pays à parvenir à une mobilisation adéquate des ressources intérieures dans un laps 
de temps approprié, pendant que se développe le capital humain, les capacités de production et les exportations. 
L’APD peut être un facteur majeur d’amélioration des conditions dans lesquelles se déroulent les opérations du 
secteur privé et ouvrir ainsi la voie à une croissance vigoureuse. Elle est également un instrument indispensable 
pour appuyer l’éducation, la santé, le développement des infrastructures publiques, l’agriculture et le 
développement rural, et pour améliorer la sécurité alimentaire (paragraphe 39).  

Troisièmement, le Consensus de Monterrey a constaté que le commerce international est un moteur de la 
croissance d’une importance critique et que les pays à faible revenu ont besoin de deux types d’aide pour 
développer leurs échanges : un meilleur accès aux marchés des pays à revenu élevé, et des ressources financières 
leur permettant d’éliminer les contraintes pesant sur l’offre par des investissements consacrés à l’infrastructure 
commerciale, à la technologie et aux institutions : Nous invitons les institutions multilatérales et bilatérales de 
financement du développement, en coopération avec les gouvernements intéressés et leurs institutions 
financières – de sorte qu’ils puissent mieux tirer parti des possibilités commerciales qui s’offrent et bien 
s’intégrer au système commercial multilatéral – à élargir et à coordonner leurs efforts, à l’aide de ressources 
complémentaires, en vue d’éliminer progressivement les contraintes qui pèsent sur l’offre, d’améliorer 
l’infrastructure commerciale, de diversifier les exportations et d’accroître leur contenu technologique, de 
renforcer le développement institutionnel et de stimuler la productivité et la compétitivité (paragraphe 36).  

Quatrièmement, le Consensus de Monterrey a retenu plusieurs régions où il était particulièrement nécessaire 
d’atteindre les objectifs du Millénaire pour le développement : Pour un grand nombre de pays d’Afrique, de pays 
les moins avancés, de petits États insulaires en développement et de pays en développement sans littoral, l’APD 
continue de constituer l’essentiel du financement extérieur qu’ils reçoivent et revêt une importance critique pour 
ce qui est de la réalisation des objectifs de développement fixés dans la Déclaration du Millénaire et d’autres 
objectifs de développement convenus au niveau international (paragraphe 39).   

Cinquièmement, le Consensus de Monterrey a reconnu qu’il serait donc nécessaire d’augmenter 
considérablement l’APD et les pays donateurs se sont engagés à fournir ces ressources supplémentaires, 
notamment à respecter l’objectif établi de longue date d’y consacrer 0,7 % de leur PNB : Nous estimons qu’une 
augmentation importante de l’APD et d’autres ressources sera nécessaire pour que les pays en développement 
puissent atteindre les objectifs de développement convenus au niveau international, y compris ceux qui figurent 
dans la Déclaration du Millénaire. Pour que l’APD reçoive davantage d’appui, nous coopérerons plus 
étroitement à l’amélioration des politiques et des stratégies de développement, aux niveaux national et 
international, afin d’accroître l’efficacité de l’aide apportée (paragraphe 41). À cet égard, nous invitons 
instamment les pays développés qui ne l’ont pas encore fait à prendre des mesures concrètes pour atteindre les 
objectifs consistant à consacrer 0,7 % de leur produit national brut (PNB) à l’APD en faveur des pays en 
développement (paragraphe 42). » 

Source : 2005 Investir dans le développement Chapitre 1 
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Encadré 37. L’échec des politiques de développement 
“Growth is not equitably reaching the poor… Rapid growth has been accompanied by greater maldistribution 

of income in many developing countries. We should strive to eradicate absolute poverty by the end of the 
century. That means in practice the elimination of malnutrition and illiteracy, the reduction of infant mortality 
and the rising of life expectancy standards to those of the developed nations […] 

The data suggest that the decade of rapid growth has been accompanied by greater maldistribution of income 
in many developing countries, and that the problem is most severe in the countryside. There has been an increase 
in the output of mining, industry, and government-and in the incomes of the people dependent on these sectors-
but the productivity and income of the small farmer have stagnated.” 

Source : Sachs, W. 2000, citation de Mac Namara, R. 1973.  

Figure 19. Croissance économique et développement humain 

 
Source : Soubbotina, T. 2002, Chapitre I 

Figure 20. Le triptyque du développement durable 

 
Source : Banque Mondiale, http://www.worldbank.org/depweb/french/beyond/global/chapter1.html consulté le 9 
sept. 09 
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Tableau 13. La pauvreté dans le monde 

 
Source : Cling, J. P., P. De Vreyer, M. Razafindrakoto & F. Roubaud, 2003, p. 5 
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Tableau 14. OMD : Objectifs, cibles et indicateurs 
Objectifs Cibles Indicateurs 
Objectif 1 : 
Réduction de 
l’extrême 
pauvreté et de la 
faim 

Cible 1 : Réduire de moitié, entre 
1990 et 2015, la proportion de la 
population dont le revenu est 
inférieur à un dollar par jour 

1. Proportion de la population disposant de moins d’un 
dollar par jour en parité du pouvoir d’achat (1993 PPA) 
(Banque mondiale) 2. Indice d’écart de la pauvreté 
[incidence de la pauvreté x degré de pauvreté] (Banque 
mondiale) 3. Part du cinquième le plus pauvre de la 
population dans la consommation nationale (Banque 
mondiale) 

 Cible 2 : Réduire de moitié, entre 
1990 et 2015, la proportion de la 
population qui souffre de la faim 

4. Pourcentage d’enfants de moins de 5 ans présentant une 
insuffisance pondérale (UNICEF-OMS) 5. Proportion de la 
population n’atteignant pas le niveau minimal d’apport 
calorique (FAO) 

Objectif 2 : 
Assurer 
l’éducation 
primaire pour 
tous 

Cible 3 : D’ici à 2015, donner à 
tous les enfants, garçons et filles, 
partout dans le monde, les 
moyens d’achever un cycle 
complet d’études primaires 

6. Taux net de scolarisation dans le primaire (UNESCO) 7. 
Proportion d’écoliers commençant la première année 
d’études dans l’enseignement primaire et achevant la 
cinquième (UNESCO) 8. Taux d’alphabétisation des 15 à 24 
ans (UNESCO) 

Objectif 3 : 
Promouvoir 
l’égalité et 
l’autonomisation 
des femmes 

Cible 4 : Éliminer les disparités 
entre les sexes dans les 
enseignements primaire et 
secondaire d’ici à 2005 si 
possible, et en tous les niveaux de 
l’enseignement en 2015 au plus 
tard 

9. Rapport filles/garçons dans l’enseignement primaire, 
secondaire et supérieur, respectivement (UNESCO) 10. 
Taux d’alphabétisation des femmes de 15 à 24 ans par 
rapport à celui des hommes (UNESCO) 11. Pourcentage de 
salariées dans le secteur non agricole qui sont femmes (OIT) 
12. Proportion de sièges occupés par des femmes au 
parlement national (UPI) 

Objectif 4 : 
Réduire la 
mortalité 
infantile 

Cible 5 : Réduire de deux tiers, 
entre 1990 et 2015, le taux de 
mortalité des enfants de moins de 
5 ans 

13. Taux de mortalité des enfants de moins de 5 ans 
(UNICEF-OMS) 14. Taux de mortalité infantile (UNICEF-
OMS) 15. Proportion d’enfants de 1 an vaccinés contre la 
rougeole (UNICEF-OMS) 

Objectif 5 : 
Améliorer la 
santé maternelle 

Cible 6 : Réduire de trois quarts, 
entre 1990 et 2015, le taux de 
mortalité maternelle 

16. Taux de mortalité maternelle (UNICEF-OMS) 17. 
Proportion d’accouchements assistés par du personnel de 
santé qualifié (UNICEF-OMS) 

Objectif 6 : 
Combattre le 
VIH / Sida, le 
paludisme et 
d’autres 
maladies 

Cible 7 : D’ici à 2015 avoir 
stoppé la propagation du VIH/sida 
et commencé à inverser la 
tendance actuelle 

21. Taux de prévalence du paludisme et taux de mortalité 
liée à cette maladie (OMS) 22. Proportion de la population 
vivant dans les zones à risque qui utilisent des moyens de 
protection et des traitements efficaces contre le paludisme 
(UNICEF-OMS) 23. Taux de prévalence de la tuberculose 
et taux de mortalité liée à cette maladie (OMS) 24. 
Proportion de cas de tuberculose détectés et soignés dans le 
cadre DOTS (la stratégie contre la tuberculose 
recommandée au niveau international) (OMS) 

 Cible 8 : D’ici à 2015, avoir 
maîtrisé le paludisme et d’autres 
maladies, et avoir commencé à 
inverser la tendance actuelle 

21. Taux de prévalence du paludisme et taux de mortalité 
liée à cette maladie (OMS) 22. Proportion de la population 
vivant dans les zones à risque qui utilisent des moyens de 
protection et des traitements efficaces contre le paludisme 
(UNICEF-OMS) 23. Taux de prévalence de la tuberculose 
et taux de mortalité liée à cette maladie (OMS) 24. 
Proportion de cas de tuberculose détectés et soignés dans le 
cadre DOTS (la stratégie contre la tuberculose 
recommandée au niveau international) (OMS) 
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Tableau 14 (suite) 
Objectif 7 : 
Assurer un 
environnement 
durable 

Cible 9 : Intégrer les principes du 
développement durable dans les 
politiques nationales et inverser la 
tendance actuelle à la déperdition 
des ressources environnementales 

25. Proportion de zones forestières (FAO) 26. Superficie des 
terres protégées pour préserver la biodiversité (par rapport à 
la superficie totale) (PNUE-WCMC) 27. Énergie 
consommée (en kilogrammes d’équivalent pétrole) par 1,000 
dollars de produit intérieur brut (PPA) (AIE, Banque 
mondiale) 28. Émissions de dioxyde de carbone, par habitant 
(CCNUCC, Division de statistique de l’ONU) et 
consommation de chlorofluorocarbones (CFC) qui 
appauvrissent la couche d’ozone (en tonnes de PDO) 
(PNUE-Secrétariat de l’ozone) 29. Proportion de la 
population utilisant des combustibles solides (OMS) 

 Cible 10 : Réduire de moitié, d’ici 
à 2015, le pourcentage de la 
population qui n’a pas accès de 
façon durable à un 
approvisionnement en eau de 
boisson salubre et à des services 
d’assainissement de base 

30. Proportion de la population ayant accès de façon durable 
à une source d’eau meilleure (zones urbaines et rurales) 
(UNICEF-OMS)  31. Proportion de la population ayant 
accès à un meilleur système d’assainissement (zones 
urbaines et rurales) (UNICEF-OMS) 

 Cible 11 : Réussir, d’ici à 2020, à 
améliorer sensiblement la vie d’au 
moins 100 millions d’habitants de 
taudis 

32. Proportion des ménages ayant accès à la sécurité 
d’occupation des logements (ONU-Habitat) 
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Tableau 14. Suite 
Objectif 8 : 
Mettre en place 
un partenariat 
mondial pour le 
développement 

Cible 12 : Poursuivre la mise en 
place d’un système commercial et 
financier multilatéral ouvert, 
fondé sur des règles, prévisible et 
non discriminatoire. Cela suppose 
un engagement en faveur d’une 
bonne gouvernance, du 
développement et de la lutte 
contre la pauvreté, aux niveaux 
tant national qu’international 
Cible 13. S’attaquer aux besoins 
particuliers des pays les moins 
avancés. La réalisation de cet 
objectif suppose l’admission en 
franchise et hors contingents des 
produits exportés par les pays les 
moins avancés; l’application du 
programme renforcé d’allégement 
de la dette des PPTE et 
l’annulation des dettes bilatérales 
envers les créanciers officiels; et 
l’octroi d’une APD plus 
généreuse aux pays qui 
démontrent leur volonté de lutter 
contre la pauvreté Cible 14. 
Répondre aux besoins particuliers 
des petits États insulaires en 
développement (en appliquant le 
Programme d’action pour le 
développement durable des petits 
États insulaires en développement 
et les conclusions de la vingt-
deuxième session extraordinaire 
de l’Assemblée générale) Cible 
15. Traiter globalement le 
problème de la dette des pays en 
développement, par des mesures 
d’ordre national et international 
propres à rendre leur endettement 
viable à long terme 

Aide publique au développement (APD) 33. APD nette, 
total et aux PMA, en pourcentage du produit national brut 
des pays donateurs membres du CAD/OCDE (OCDE) 34. 
Proportion du montant total de l’APD bilatérale des pays 
donateurs membres du CAD/OCDE allouée par secteur aux 
services sociaux de base (éducation de base, soins de santé 
primaires, nutrition, eau salubre et assainissement) (OCDE) 
35. Proportion de l’APD bilatérale de pays donateurs 
membres du CAD/OCDE qui est déliée (OCDE) 36. APD 
reçue par les pays en développement sans littoral en tant que 
pourcentage de leur RNB (OCDE) 37. APD reçue par les 
petits États insulaires en développement en tant que 
pourcentage de leur RNB (OCDE) Accès au marché 38. 
Proportion du total des importations des pays développés (en 
valeur et à l’exclusion des armes) en provenance des pays en 
développement et des pays les moins avancés admises en 
franchise de droit (CNUCED, OMC, Banque mondiale) 39. 
Taux moyens de droits appliqués par les pays développés 
aux produits agricoles et textiles et vêtements en provenance 
des pays en développement (CNUCED, OMC, Banque 
mondiale) 40. Estimation des subventions agricoles dans les 
pays de l’OCDE en pourcentage de leur PIB (OCDE) 41. 
Proportion de l’APD allouée au renforcement des capacités 
commerciales (OCDE, OMC) Viabilité de la dette 42. 
Nombre total de pays ayant atteint les points de décision de 
l’initiative PPTE et nombre total de pays ayant atteint les 
points d’achèvement (cumulatif) (FMI-Banque mondiale) 
43. Engagement d’allègement de la dette au titre de 
l’initiative PPTE (FMI-Banque mondiale) 44. Service de la 
dette, en pourcentage des exportations de biens et services 
(FMI-Banque mondiale) 

 Cible 16 : En coopération avec les 
pays en développement, formuler 
et appliquer des stratégies qui 
permettent aux jeunes de trouver 
un travail décent et utile 

45. Taux de chômage des jeunes âgées de 15 à 24 ans, pour 
chaque sexe et taux global (OIT) 

 Cible 17 : En coopération avec 
l’industrie pharmaceutique, rendre 
les médicaments essentiels 
disponibles et abordables dans les 
pays en développement 

46. Proportion de la population ayant accès de façon durable 
à des médicaments de base d’un coût abordable (OMS) 

 Cible 18 : En coopération avec le 
secteur privé, faire en sorte que 
les avantages des nouvelles 
technologies, en particulier des 
technologies de l’information et 
de la communication, soient à la 
portée de tous 

47. Nombre de lignes téléphoniques et d’abonnés au 
téléphone portable pour 100 habitants (UIT) 48. Nombre de 
micro-ordinateurs pour 100 habitants et d’internautes pour 
100 habitants (UIT) 

Source : Nations Unies, Base de données sur les indicateurs du millénaire  
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ANNEXE 

Encadré 38. Extrait du discours des quatre libertés de FD. Roosevelt 
Dans les jours futurs, que nous cherchons à rendre sûrs, nous entrevoyons un monde fondé sur quatre 

libertés essentielles [...].  

1. La première est la liberté de parole et d'expression - partout dans le monde.  

2. La deuxième est la liberté de chacun d'honorer Dieu comme il l'entend - partout dans le monde.  

3. La troisième consiste à être libéré du besoin - ce qui, sur le plan mondial, suppose des accords 
économiques susceptibles d'assurer à chaque nation une vie saine en temps de paix pour ses habitants - partout 
dans le monde.  

4. La quatrième consiste à être libéré de la peur - ce qui, sur le plan mondial, signifie une réduction des 
armements si poussée et si vaste, à l'échelle planétaire, qu'aucune nation ne se trouve en mesure de commettre un 
acte d'agression physique contre un voisin [...]. Il ne s'agit pas là de vues concernant un millénaire éloigné. C'est 
la base précise du genre de monde à la portée de notre temps et de notre génération. Ce monde est l'antithèse 
même du prétendu nouvel ordre tyrannique que les dictateurs cherchent à instaurer en faisant exploser une 
bombe.  

A cet ordre nouveau, nous opposons une conception plus haute - celle d'un ordre moral.  
Une société de qualité est capable d'affronter sans crainte les projets de domination mondiale et les révolutions à 
l'étranger. Depuis le début de notre histoire américaine, nous sommes voués au changement - à une perpétuelle 
révolution pacifique - une révolution qui progresse régulièrement, qui s'adapte tranquillement aux conditions 
changeantes - sans camp de concentration ni chaux vive au fond de la fosse. L'ordre mondial que nous 
recherchons est la coopération de pays libres, travaillant ensemble dans une société amicale et civilisée. 

Source : Roosevelt, FD. 1941 
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Tableau 15. Les services rendus par les écosystèmes 

 
Source : Costanza, R., d’Arge, R., de Groot, R., Farber, S., Grasso, M., Hannon, B., Limburg, K., Naeem, S., 
O’Neill, RV., Paruelo, J., Raskin, RG., Sutton, P., van den Belt, M. 1997 
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Encadré 39. Principes généraux de la Charte mondiale de la nature 

 
Source : Nations Unies, document disponible en ligne : 

http://daccessdds.un.org/doc/RESOLUTION/GEN/NR0/427/39/IMG/NR042739.pdf?OpenElement 
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Encadré 40. Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement 
« Principe 1. Les êtres humains sont au centre des préoccupations relatives au développement durable. Ils ont 

droit à une vie saine et productive en harmonie avec la nature.  

Principe 2. Conformément à la Charte des Nations Unies et aux principes du droit international, les Etats ont 
le droit souverain d’exploiter leurs propres ressources selon leur politique d’environnement et de développement, 
et ils ont le devoir de faire en sorte que les activités exercées dans les limites de leur juridiction ou sous leur 
contrôle ne causent pas de dommages à l’environnement dans d’autres Etats ou dans des zones ne relevant 
d’aucune juridiction nationale.  

Principe 3. Le droit au développement doit être réalisé de façon à satisfaire équitablement les besoins relatifs 
au développement et à l’environnement des générations présentes et futures.  

Principe 4. Pour parvenir à un développement durable, la protection de l’environnement doit faire partie 
intégrante du processus de développement et ne peut être considérée isolément.  

Principe 5. Tous les Etats et tous les peuples doivent coopérer à la tâche essentielle de l’élimination de la 
pauvreté, qui constitue une condition indispensable du développement durable, afin de réduire les différences de 
niveaux de vie et de mieux répondre aux besoins de la majorité des peuples du monde.  

Principe 6. La situation et les besoins particuliers des pays en développement, en particulier des pays les 
moins avancés et des pays les plus vulnérables sur le plan de l’environnement, doivent se voir accorder une 
priorité spéciale. Les actions internationales entreprises en matière d’environnement et de développement 
devraient également prendre en considération les intérêts et les besoins de tous les pays.  

Principe 7. Les Etats doivent coopérer dans un esprit de partenariat mondial en vue de conserver, de protéger 
et de rétablir la santé et l’intégrité de l’écosystème terrestre. Etant donné la diversité des rôles joués dans la 
dégradation de l’environnement mondial, les Etats ont des responsabilités communes mais différenciées. Les 
pays développés admettent la responsabilité qui leur incombe dans l’effort international en faveur du 
développement durable, compte tenu des pressions que leurs sociétés exercent sur l’environnement mondial et 
des techniques et des ressources financières dont ils disposent.  

Principe 8. Afin de parvenir à un développement durable et à une meilleure qualité de vie pour tous les 
peuples, les Etats devraient réduire et éliminer les modes de production et de consommation non viables et 
promouvoir des politiques démographiques appropriées.  

Principe 9. Les Etats devraient coopérer ou intensifier le renforcement des capacités endogènes en matière de 
développement durable en améliorant la compréhension scientifique par des échanges de connaissances 
scientifiques et techniques et en facilitant la mise au point, l’adaptation, la diffusion et le transfert de techniques, 
y compris de techniques nouvelles et novatrices.  

Principe 10. La meilleure façon de traiter les questions d’environnement est d’assurer la participation de tous 
les citoyens concernés, au niveau qui convient. Au niveau national, chaque individu doit avoir dûment accès aux 
informations relatives à l’environnement que détiennent les autorités publiques, y compris aux informations 
relatives aux substances et activités dangereuses dans leurs collectivités, et avoir la possibilité de participer aux 
processus de prise de décision. Les Etats doivent faciliter et encourager la sensibilisation et la participation du 
public en mettant les informations à la disposition de celui-ci. Un accès effectif à des actions judiciaires et 
administratives, notamment des réparations et des recours, doit être assuré.  

Principe 11. Les Etats doivent promulguer des mesures législatives efficaces en matière d’environnement. 
Les normes écologiques et les objectifs et priorités pour la gestion de l’environnement devraient être adaptés à la 
situation en matière d’environnement et de développement à laquelle ils s’appliquent. Les normes appliquées par 
certains pays peuvent ne pas convenir à d’autres pays, en particulier à des pays en développement, et leur 
imposer un coût économique et social injustifié.  

Principe 12. Les Etats devraient coopérer pour promouvoir un système économique international ouvert et 
favorable, propre à engendrer une croissance économique et un développement durable dans tous les pays, qui 
permettrait de mieux lutter contre les problèmes de dégradation de l’environnement. Les mesures de politique 
commerciale motivées par des considérations relatives à l’environnement ne devraient pas constituer un moyen 
de discrimination arbitraire ou injustifiable, ni une restriction déguisée aux échanges internationaux. Toute action 
unilatérale visant à résoudre les grands problèmes écologiques au-delà de la juridiction du pays importateur 
devrait être évitée. Les mesures de lutte contre les problèmes écologiques transfrontières ou mondiaux devraient, 
autant que possible, être fondées sur un consensus international.  
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Principe 13. Les Etats doivent élaborer une législation nationale concernant la responsabilité de la pollution 
et d’autres dommages à l’environnement et l’indemnisation de leurs victimes. Ils doivent aussi coopérer 
diligemment et plus résolument pour développer davantage le droit international concernant la responsabilité et 
l’indemnisation en cas d’effets néfastes de dommages causés à l’environnement dans des zones situées au-delà 
des limites de leur juridiction par des activités menées dans les limites de leur juridiction ou sous leur contrôle.  

Principe 14. Les Etats devraient concerter efficacement leurs efforts pour décourager ou prévenir les 
déplacements et les transferts dans d’autres Etats de toutes activités et substances qui provoquent une grave 
détérioration de l’environnement ou dont on a constaté qu’elles étaient nocives pour la santé de l’homme.  

Principe 15. Pour protéger l’environnement, des mesures de précaution doivent être largement appliquées par 
les Etats selon leurs capacités. En cas de risque de dommages graves ou irréversibles, l’absence de certitude 
scientifique absolue ne doit pas servir de prétexte pour remettre à plus tard l’adoption de mesures effectives 
visant à prévenir la dégradation de l’environnement.  

Principe 16. Les autorités nationales devraient s’efforcer de promouvoir l’internalisation des coûts de 
protection de l’environnement et l’utilisation d’instruments économiques, en vertu du principe selon lequel c’est 
le pollueur qui doit, en principe, assumer le coût de la pollution, dans le souci de l’intérêt public et sans fausser 
le jeu du commerce international et de l’investissement.  

Principe 17. Une étude d’impact sur l’environnement, en tant qu’instrument national, doit être entreprise dans 
le cas des activités envisagées qui risquent d’avoir des effets nocifs importants sur l’environnement et dépendent 
de la décision d’une autorité nationale compétente.  

Principe 18. Les Etats doivent notifier immédiatement aux autres Etats toute catastrophe naturelle ou toute 
autre situation d’urgence qui risque d’avoir des effets néfastes soudains sur l’environnement de ces derniers. La 
communauté internationale doit faire tout son possible pour aider les Etats sinistrés.  

Principe 19. Les Etats doivent prévenir suffisamment à l’avance les Etats susceptibles d’être affectés et leur 
communiquer toutes informations pertinentes sur les activités qui peuvent avoir des effets transfrontières 
sérieusement nocifs sur l’environnement et mener des consultations avec ces Etats rapidement et de bonne foi.  

Principe 20. Les femmes ont un rôle vital dans la gestion de l’environnement et le développement. Leur 
pleine participation est donc essentielle à la réalisation d’un développement durable.  

Principe 21. Il faut mobiliser la créativité, les idéaux et le courage des jeunes du monde entier afin de forger 
un partenariat mondial, de manière à assurer un développement durable et à garantir à chacun un avenir meilleur.  

Principe 22. Les populations et communautés autochtones et les autres collectivités locales ont un rôle vital à 
jouer dans la gestion de l’environnement et le développement du fait de leurs connaissances du milieu et de leurs 
pratiques traditionnelles. Les Etats devraient reconnaître leur identité, leur culture et leurs intérêts, leur accorder 
tout l’appui nécessaire et leur permettre de participer efficacement à la réalisation d’un développement durable.  

Principe 23. L’environnement et les ressources naturelles des peuples soumis à oppression, domination et 
occupation doivent être protégés.  

Principe 24. La guerre exerce une action intrinsèquement destructrice sur le développement durable. Les 
Etats doivent donc respecter le droit international relatif à la protection de l’environnement en temps de conflit 
armé et participer à son développement, selon que de besoin.  

Principe 25. La paix, le développement et la protection de l’environnement sont interdépendants et 
indissociables.  

Principe 26. Les Etats doivent résoudre pacifiquement tous leurs différends en matière d’environnement, en 
employant des moyens appropriés conformément à la Charte des Nations Unies.  

Principe 27. Les Etats et les peuples doivent coopérer de bonne foi et dans un esprit de solidarité à 
l’application des principes consacrés dans la présente Déclaration et au développement du droit international 
dans le domaine du développement durable. » 

Source : Nations Unies, texte disponible en ligne : http://www.un.org/french/events/rio92/rio-fp.htm#three 
consulté le 8 oct. 09 
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Encadré 41. Préambule de l’Agenda 21 
« 1.1 L'humanité se trouve à un moment crucial de son histoire. Nous assistons actuellement à la perpétuation 

des disparités entre les nations et à l'intérieur des nations, à une aggravation de la pauvreté, de la faim, de l'état 
de santé et de l'analphabétisme, et à la détérioration continue des écosystèmes dont nous sommes tributaires pour 
notre bien-être. Mais si nous intégrons les questions d'environnement et de développement et si nous accordons 
une plus grande attention à ces questions, nous pourrons satisfaire les besoins fondamentaux, améliorer le niveau 
de vie pour tous, mieux protéger et mieux gérer les écosystèmes et assurer un avenir plus sûr et plus prospère. 
Aucun pays ne saurait réaliser tout cela à lui seul, mais la tâche est possible si nous œuvrons tous ensemble dans 
le cadre d'un partenariat mondial pour le développement durable.  

1.2 Ce partenariat mondial doit se fonder sur les prémisses de la résolution 44/228 de l'Assemblée générale, 
en date du 22 décembre 1989, qui a été adoptée lorsque les nations du monde ont demandé la convocation de la 
Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement, et sur la nécessité acceptée d'une 
approche équilibrée et intégrée aux problèmes de l'environnement et du développement. 

1.3 Action 21 aborde les problèmes urgents d'aujourd'hui et cherche aussi à préparer le monde aux tâches qui 
l'attendent au cours du siècle prochain. C'est un programme qui reflète un consensus mondial et un engagement 
politique au niveau le plus élevé sur la coopération en matière de développement et d'environnement. La bonne 
application d'Action 21 est la première et la plus importante des responsabilités des gouvernements. Les 
stratégies, plans, politiques et processus nationaux sont vitaux pour ce faire. La coopération internationale doit 
venir appuyer et compléter les efforts nationaux. Dans ce contexte, le système des Nations Unies a un rôle 
essentiel à jouer. D'autres organisations internationales, régionales et sous-régionales devront également 
contribuer à cet effort. Il faudrait de même encourager la participation du public la plus large possible et la 
contribution active des organisations non gouvernementales et d'autres groupes. 

1.4 Les objectifs d'Action 21 en matière de développement et d'environnement nécessiteront un apport 
substantiel de ressources financières nouvelles et additionnelles aux pays en développement, afin de couvrir le 
surcroît de dépenses entraîné par les mesures qu'ils devront prendre pour résoudre des problèmes écologiques de 
dimension mondiale et accélérer le développement durable. Des ressources financières sont également 
nécessaires aux fins de renforcer la capacité des institutions internationales pour la mise en œuvre d'Action 21. A 
titre indicatif, on donne une évaluation de l'ordre de grandeur des coûts pour chacun des domaines d'activité. 
Cette évaluation devra être examinée et affinée par les institutions et organisations d'exécution intéressées. 

1.5 En mettant en œuvre des domaines d'activité pertinents définis dans Action 21, il y a lieu d'accorder une 
attention spéciale à la situation particulière des pays dont l'économie est en transition. Il faut également 
reconnaître qu'en transformant leur économie, ces pays doivent faire face à d'énormes difficultés parfois dans un 
climat de très forte tension sociale et politique. 

1.6 La description des domaines d'action qui constituent Action 21 est présentée selon les rubriques suivantes 
: principes d'action, objectifs, activités et moyens d'exécution. Action 21 est un programme dynamique. Il sera 
mené par les divers acteurs selon les situations, les capacités et les priorités différentes des pays et des régions, 
dans le strict respect de tous les principes énoncés dans la Déclaration de Rio sur l'environnement et le 
développement. Il peut évoluer avec le temps, en fonction des besoins et des circonstances. Ce processus marque 
la naissance d'un nouveau partenariat mondial pour le développement durable. » 

Source : Nations Unies, texte disponible en ligne : 
http://www.un.org/esa/sustdev/documents/agenda21/french/action1.htm consulté le 8 oct. 09. 
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Tableau 16. Convention-cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques et protocole de Kyoto. 
Listes des pays annexées aux textes 

Pays de l’annexe I de la 
CCNUCC 

Pays de l’annexe II de la 
CCNUCC 

Pays de l’annexe B du 
protocole de Kyoto 

Engagements chiffrés de limitation 
ou de réduction des émissions (en 

pourcentage des émissions de 
l’année ou de la période de 

référence) 

Allemagne Allemagne Allemagne 92 
Australie Australie Australie 108 
Autriche Autriche Autriche 92 
Bélarus*    
Belgique Belgique Belgique 92 
Bulgarie*  Bulgarie*  92 
Canada Canada Canada 94 
Communauté économique 
européenne 

Communauté 
économique européenne 

Communauté 
européenne 

92 

Croatie*, a  Croatie* 95 
Danemark Danemark Danemark 92 
Espagne Espagne Espagne 92 
Estonie*   Estonie* 92 
États-Unis d’Amérique Etats-Unis d’Amérique Etats-Unis d’Amérique 93 
Fédération de Russie*  Fédération de Russie* 100 
Finlande Finlande Finlande 92 
France France France 92 
Grèce Grèce Grèce 92 
Hongrie*  Hongrie*  94 
Irlande Irlande Irlande 92 
Islande Islande Islande 110 
Italie Italie Italie 92 
Japon Japon Japon 94 
Lettonie*  Lettonie*  92 
Liechtenstein a  Liechtenstein 92 
Lituanie*  Lituanie*  92 
Luxembourg Luxembourg Luxembourg 92 
Monaco a  Monaco 92 
Norvège Norvège Norvège 101 
Nouvelle-Zélande Nouvelle-Zélande Nouvelle-Zélande 100 
Pays-Bas Pays-Bas Pays-Bas 92 
Pologne*  Pologne*  94 
Portugal Portugal Portugal 92 
République tchèque*, a  République tchèque*  92 
Roumanie*  Roumanie*  92 
Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du 
Nord 

Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord 

Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord 

92 

Slovaquie*, a  Slovaquie*  92 
Slovénie*, a  Slovénie*  92 
Suède Suède Suède 92 
Suisse Suisse Suisse 92 
Turquie    
Ukraine*  Ukraine* 100 
* : Pays en transition vers une économie de marché ; a : Pays ajoutés à l’annexe I en vertu d’un amendement 
entré en vigueur le 13 août 1998, en application de la décision 4/CP.3 adoptée à la 3ème session de la Conférence 
des Parties (CoP). Sources : CCNUCC, http://unfccc.int/resource/docs/convkp/convfr.pdf et 
http://unfccc.int/kyoto_protocol/items/2830.php consultés le 19 nov. 08. Pour la liste des pays ayant signé, 
ratifié, accepté, approuvé le protocole voir 
http://unfccc.int/files/kyoto_protocol/status_of_ratification/application/pdf/kp_ratification.pdf .  
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Tableau 17. La répartition des objectifs de réduction des émissions de GES selon le protocole de Kyoto 

 
Source : 2009 CO2 et énergie France et Monde. Repères 

Encadré 42. Les deux premiers principes de la déclaration de Rio sur les forêts 
« 1 a) Conformément à la Charte des Nations Unies et aux principes du droit international, les Etats ont le 

droit souverain d’exploiter leurs propres ressources selon leur politique d’environnement et ils ont le devoir de 
faire en sorte que les activités exercées dans les limites de leur juridiction ou sous leur contrôle ne causent pas de 
dommage à l’environnement dans d’autres Etats ou dans des régions ne relevant d’aucune juridiction nationale ; 

b) Le coût marginal total approuvé de réalisation des avantages associés à la conservation et à l’exploitation 
écologiquement viable des forêts nécessite une coopération internationale accrue et doit être équitablement 
partagé par la communauté internationale.   

2. a) Les Etats ont le droit souverain et inaliénable d’utiliser, de gérer et d’exploiter leurs forets 
conformément à leurs besoins en matière de développement et à leur niveau de développement économique et 
social, ainsi qu’à des politiques nationales compatibles avec le développement durable et leur législation, y 
compris la conversion de zones forestières à d’autres usages dans le cadre du plan général de développement 
économique et social et sur la base de politiques rationnelles d’utilisation des terres;    

b) Les ressources et les terres forestières doivent être gérées d’une façon écologiquement viable afin de 
répondre aux besoins sociaux, économiques, écologiques, culturels et spirituels des générations actuelles et 
futures.  L’homme a besoin de produits et de services forestiers tels que le bois et les produits à base de bois, 
l’eau, les produits alimentaires et fourragers, les plantes médicinales, le combustible, les matériaux de 
construction, l’emploi, les loisirs, les habitats de la faune et de la flore, la diversité des paysages, les réservoirs et 
puits de carbone et d’autres produits forestiers.  Des mesures appropriées doivent être prises pour protéger les 
forêts contre les effets nocifs de la pollution, notamment atmosphérique, les incendies, les espèces nuisibles et 
les maladies, afin de maintenir dans son intégralité leur valeur multiple. » 

Source : Nations Unies, 1992c 

 


